
192 DE16 
Projet d'installation du gazoduc 
Bécancour 

Bécancour 6211-18-007 

PLAN D'URBANISME 

Ville ne E36.cmcour 



i 
j. i 

i. 

PLAN D'URBANISME 

VILLE DE BÉCANCOUR 

. .  -- 

. COPiE AUTHENTIQUE 



i 

T A B L E  D E S  M A T I E R E S  

INTRODUCTION 

1.0 MISE EN SITüATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

1.1 La municipalité dans le contexte régional . . . . . . . .  1 

1.2 Les objectifs généraux du plan d'urbanisme . . . . . . . . . .  1 

2.0 LE CONTEXTE D'INTERVENTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 
2.1 Les caractéristiques territoriales . . . . . . . . . . .  3 

2.1.1 La structure de développement . . . . . . . . . .  3 
2.1.2 La topographie . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 
2.1.3 Les types de sol . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 
2.1.4 Les lacs et les rivières . . . . . . . . . . . . .  7 
2.1.5 Les contraintes à l'aménagement . . . . . . . . .  7 

2.2 L'utilisation du sol . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 
2.2.1 L'agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 
2.2.2 L'habitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 
2.2.3 Les coimerces et industries . . . . . . . . . . .  12 ~~ 

2.2.4 L'industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 
2.2.5 Les services Dublics et institutionnels . . . . .  14 ~~~~~ ~~ 

2.2.6 Les parcs et espaces verts . . . . . . . . . . . .  15 
2.2.8 Les- éléments récréo.touristiqueç . . . . . . . . .  16 
2.2.9 Les carrières et sablières . . . . . . . . . . . .  16 
2.2.10 Les sites d'élimination de.déchets. . . . . . . .  17 
2.2.11 Le territoire amérindien Wôlinak . . . . . . . . .  17 

2.3 L'évolution de ïa.constnicthll . . . . . . . . . . . . .  18 
2.4 Les réseaux de transport et d'utilité publique . . . . . .  28 

2.4.1 Le réseau routier régional . . . . . . . . . . . .  28 
2.4.2 Le réseau routier local . . . . . . . . . . .  : . .  28 

2.2.7 Les activités de villégiature . . . . . . . . . . .  16 

. 

. 



4.4 Les interventions particulières. . . . . . . . . . . . .. 63 
4.4.1 Secteur Saint-Grégoire. . . . . . . :.. . . . . . 63 
4.4.2 Secteur Précieux-Sang . . . . . . . . . . . . . . 64 
4.4.3 Secteur Sainte-Angèle . . . . . . . . . . . . - . 65 
4.4.4 Secteur Sainte-Gertrude . . . . . . . . - . . - . 65 
4.4.5 Secteur Bécancour . . . . - . . . . . . . . . . . 66 
4.4.6 Secteur Gentilly. . . . . . . . . . . - . . . . . 67 

5. O RÉFÉRENCES 

ANNEXE 1 : PROGRAMME TRIENNAL DES TRAVAUX PERTINENTS 
.~. 



i 

LISTE DES TABLEAUX 

Typesdesol.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Répartition des sols par secteur . . . . . . . . . . .  
Types de production agricole . . . . . . . . . . . . .  
Répartition de la typologie résidentielle . . . . .  
Répartition des cornerces et services par 
catégorie de biens par secteur . . . . . . . . . . .  
Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 
les permis de construction (Ville de Bécancour) . . 
Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 

Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 

Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 
les permis de construction (Secteur Ste-Angèle) . . 
Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 
les permis de construction (Secteur St-Grégoire) . . 
Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 
les permis de construction (Secteur Précieux-Sang) . 
Évolution du nombre de nouvelles constructions selon 
les permis de construction (Secteur Ste-Gertrude) . 

. 

les permis de construction (Secteur Gentilly) 

les permis de construction (Secteur Bécancour) 

. . .  

. . .  

Le réseau routier régional . . . . . . . . . . . . .  
Évolution de la popùlation . . . . . . . . . . . . .  
Répartition de la population selon les groupes 
d'âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

TABLEAU 1 

TABLEAU 2 

TABLEAU 3 

TABLEAU 4 

TABLEAU 5 

TABLEAU 6 

TABLEAU 7 

TABLEAU 8 

TABLEAU 9 

TABLEAU 10 

.TABLEAU 11 

TABLEAU 12 

TABLEAU 13 

TABLEAU 14 

TABLEAU 15 

4 

6 

9 

11 

13 

ig 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

29 

33 

34 



INTRODUCTION 

MANDAT 

Le conseil de la Ville de Bécancour, conscient des implications et 
des objectifs inhérents à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1). a mandaté la firme SOGESTECKJRBANISME pour la 
confection d'un plan d'urbanisme et d'une réglementation conforme audit 
plan couvrant l'ensemble du territoire local, le tout élaboré en 
conformité avec le schéma d'aménagement de la Municipalité régionale de 
comté (M.R.C.) de Bécancour. 

Le présent rapport accompagne et fait partie intégrante du plan 
d'urbanisme de la municipalité. 

LE CADRE LÉGAL D'INTERVENTION 

La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19-1), en 
vigueur depuis le 12 décembre 1979, régit les procédures, l'élaboration 
et le contenu du plan et des règlements d'urbanisme. 

Conformément à cette loi, le plan d'urbanisme doit contenir, en 
vertu de l'article 83, les grandes orientations d'aménagement &ü 

territoire de la municipalité ainsi que les grandes affectations du sol 
et les densités de son occupation. Les éléments facultatifs énumérés aux 
articles 84 et 85 de la même loi peuvent aussi se greffer au plan selon 
les besoins et les particularités de la municipalité. 

De plus, le plan d'urbanisme doit être accompagné d'une description 
des travaux pertinents que la mun$cipalité entend exécuter au cours des 
trois (3) années subséquentes et ce, avec une indication de leurs coûts 
approximatifs (articleE7). 



1.0 MISE EN SITUATION 

1.1 La municipalité dans le contexte régional 

Au plan régional, la Ville de Bécancour' fait partie d'un regroupe- 
.ment de quatorze (14) municipalités composant la M.R.C. de Bécancour. Son 
territoire étant situé à l'extrémité ouest de cette M.R.C., la Ville de 
Bécancour se trouve également limitrophe à certaines municipalités faisant 
partie de la M.R.C. de Nicolet-Yamaskà. 

Les lettres patentes de la Ville de Bécancour ont été émises le 21 
septembre 1965 suite à la fusion de onze municipalités rurales; la ville 
totalisait au dernier recensement (1986) une population de 10 472 
citoyens. Cette dernière, distribuée sur un territoire de..434,29 kd, 
révèle une densité de 2 4 , l  habitants par km2. Pour fins administratives, 
le territoire municipal a été découpé en six (6) grandes divisions soient 
les secteurs Saint-Grégoire, Sainte-Angèle-de-Laval, Bécancour, Gentilly, 
Sainte-Gertrude et Précieux-Sang. 

L'industrie de grande envergure, les petites et moyennes entrepri- 
ses, le conmerce et l'agriculture constituent la base économique de la 
municipalité. Les caractéristiques territoriales et l'importance des 
activités industrielles et agricoles au sein de la municipalité lüi 
confèrent un statut de "ville à la campagne". 

1.2 Les objectifs généraux du plan d'urbanisme 

La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, en vigueur depuis le 12 
décembre 1979, et le schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour. en 
vigueur depuis le 11 février 1988, représentent la base juridique du plan 
d'urbanisme de la Ville de Bécancour. Celui-ci doit être élaboré en 
conformité avec ces documents. 

Le plan d'urbanisme dresse un portrait de la municipalité, fait état 
des problèmes et des possibilités et oriente le développement du territoi- 
re. Tenant compte des visions de plusieurs intervenants et étant soumis 
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à la consultation publique, le plan d'urbanisme est le reflet de la 
volonté de la municipalité et de sa population en matière d'aménagement 
du territoire. 

Finalement, la réglementation d'urbanisme viendra contrôler le 
développement, compte tenu des orientations d'aménagement et des 
affectations âu soi fixées par Ir p l a  d'üibaisne.  

.: 
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2.0 LE CONTEXTE D'INTERVENTION 

2.1 Les caractéristiques territoriales 

2.1.1 La structure de développement 

Au uiveaü de :a stïx=üre de &ével=ppeccezt, 1. ?ille .ie 

Bécancour est composée deneuf (9) noyauxurbains distribués 
sur un vaste territoire agricole et forestier. Plusieurs de 
ceux-ci se retrouvent à proximité des rives du fleuve Saint- 
Laurent. Il s'agit de Sainte-Angèle-de-Laval et Gentilly, 
ainsi que du Plateau Laval, et du, grand terriCoire occupé 
par le parc industriel et portuaire (SPICQ), la centrale 
nucléaire (Hydro-Québec) et,l'ancienne usine d'eau lourde. 
(Énergie atomique du Canada). Localisés un peu plus en 
retrait des rives du fleuve Saint-Laurent, on retrouve les 
noyaux des secteurs Saint-Grégoire (à proximité de 
l'échangeur des autoroutes 30 et 5 5 )  et Bécancour (en 
bordure de la rivière Bécancour) ainsi que du Domaine Duval. 
Finalement, on retrouve les noyaux des s.ecteurs Précieux- 
Sang et Sainte-Gertrude dans la partie sud du territoire 
municipal. 

2.1.2 La topographie 

Situé dans la plaine du Saint-Laurent, le territoire de la 
iii?nicipdi+-é est caractérisé par un relief plat. Les zones 
à'pentes fortes (5  à 10% et plus de 10%) sont limitées aux 
escarpements de teirasses et aux berges des rivières 
Bécancour et Gentilly. 
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2.1.3 Les types de sol 

Les sols sont composés majoritairement de sable et d'argile. 
Le tableau 1 nous permet de constater que près de 50% de la 
superficie du territoire correspond à des terres sablomeu- 
ses, tandis.qu'environ 40% consiste en des terres argileu- 
ses. On note également la présence de till (mélange 'de 
matériaux grossiers, de sâ5k et d'azgile ~ 2 %  c ~ ~ s i s t e  en 

une mince couche de sol reposant sur la roche en place à 
quelques pieds de profondeur) et de marécages. 

TABLEAU 1 

Types de sol 

VILLE DE BÉCANCOUR 

TïPE DE SOL SUPERFICIE (km2) % DU TERRITOIRE 

Argile 159 37 
Sable 206 
Till mince 53 
Marécages 16 

48 
12 

4 

Source:, M.R.C. de Bécancoür, Portrait M.R.C. de Bécancour, 
1983, tableau 1, p.3. 
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Par ailleurs, le tableau 2 établit la répartition des sols 
par secteur. On remarque que les terres ,argileuses se 
retrouvent principalement dans les secteurs Saint-Grégoire, 
Bécancour et Sainte-Gertmde, tandis que les terres 
sablonneuses sont ' surtout localisées dans les secteurs 
Bécancour, Précieux-Sang, Sainte-Gertrude et Gentilly. ies 
sols composés de till se retrouvent majbritairement dans les 
secteurs Sainte-Angèle-de-Laval et Sainte-Gertrude. 
Finalement, les quelques marécages sont situés dans les 
secteurs Sainte-'Angèle-de-Laval (au nord du lac Saint- 
Paul), Saint-Grégoire (berges de la rivière Godefroy) et 
Bécancour (à l'est de la rivière Bécancour à la hauteur de' 
l'embouchure de la rivière Saint-Wenceslas). 

... 
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TABLEAU 2 

Répartition des sols par secteur 

VILLE DE BÉCANCOUR 

SECTEUR "PE DE SOL % DU TERRITOIRE 
jM.PT<üX. j 

St-Grégoire argile 75 
sable 25 
till mince ng* 

Ste-Angèle till mince 80' 
argile 10 
sable 
marécages 

Précieux-Sang sable 
argile 

Bécancour 

Gentilly 

sable 
argile 
till mince 
marécages 
sable 
argile 
till .mince 

5 
5 
70 
30 

50 
50 
ng 
ng 
70 
30 

ng 
Ste-Gertrude sable 40 

argile 35 
25 *Ji, -:-- --.-e 

Source: M.R.C. de Bécancour, Por€rait M.R.C. de Bécancour, 
1983, carte 1 (dépôts meubles), p.2. 

* Proportion négligeable. 
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2.1.4 Les lacs et les rivières 

Le territoire municipal compte deux (2) lacs dont le plus 
important est le lac Saint-Paul, situé entre les noyaux 
urbains des secteurs Saint-Grégoire et Bécancour. Le lac aux 
Outardes, de faible étendue et localisé près du lac Saint- 
Paul, s'assimile à ce dernier lors des périodes de crue. 

De plus, huit (8) rivières sillonnent le territoire de la 
municipalité. Il s'agit des rivières Sainte-Marguerite, 
ûodefroy,. Bécancour, Saint-Wenceslas, Gentilly, Gentilly 
Ouest, du MouliCet aux Orignaux. On note également la 
présence d'autres cours d'eau dont le débit- est moins 
important, ainsi que de nombreux ruisseaux. 

2.1.5 Les contraintes à l'aménagement 

Certaines parties de territoire présentant des risques 
d'inondation et de glissement de terrain. D'une part, les 
endroits les plus propices aux inondations se retrouvent le 
long du fleuve Saint-Laurent, ainsi que sur les rives du lac 
Saint-Paul et en bordure des rivières Sainte-Marguerite (en 
aval de la rue Gauthier, secteur Saint-Grégoire), Godefroy, 
Bécancour (en aval du pont du Canadien National) et Gentilly 
(en aval du pont de la route 132). 

Quant aux lieux présentant des risques de glissement de 
terrain, on ies retroaye le loûg Oes rzrzeres Bé-aacr ,  
Saint-Wenceslas, Gentilly (en amnt du pont de la route 
132), Gentilly Ouest et aux Glaises (en amont du pont de la 
route 132 situé à l'extrémité est de la dcipalité, sec- 
teur Gentilly), ainsi qu'en bordure de certaines branches 
des rivières Gentilly, Gentilly Ouest. du Moulin et aux 
Glaises. 

. .. 
- 
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2.2 L'utilisation du sol 

Le relevé de l'utilisation du sol demeure une étape essentielle dans 
le processus d'élaboration du plan d'urbanisme. Ce relevé nous permet de 
dégager les points suivants : 

2.2.1 L'agriculture 

L'agriculture tient une place importante dans l'économie de 
la municipalité. Cette dernière se situe au coeur d'une 
région agricole structurée. Les sols agricoles y comptent 
d'ailleurs parmi les meilleurs au Québec. ... 

Le tableau 3 dresse un portrait général de l'agriculture sur 
le territoire de la Ville de Bécancour. On constate que la 
production agricole est associée principalement aux produits 
laitiers (127 producteurs), aux bovins de boucherie (63 éle- 
veurs) et à la culture de céréales (52 producteurs). On re- 
trouve également, mais dans une proportion moins importante, 
des éleveurs de porcs (8 producteurs) et des aviculteurs ( 8  
producteurs). L'acériculture constitue elle aussi une res- 
source économique non négligeable (8 producteurs et 34 pro- 
ducteurs secondaires). Finalement, la production forestière 
est également présente mais de façon secondaire ( 2 7  produc- 
teurs secondaires). 



TABLEAU 3 

Types. de production agricole 

VILLE DE BBCANCOUR 

T ï P E  DE PRODUCTION 

SECTEUR NOMBRE DE LAITI%RIE BOVINE AVICOLE OVINE PORCINE CG&ALES ACBRICOLE FORESTI~RE AUTRES 
PRODUCTEURS 

< I I  ........-. - 
ST-GR~GOIRE 93 44 7 5 2 3 22 3 ( 9 )  (7) 7 

BdCANCOUR 18 5 8 O 1 O 4 O (2 )  O 

GENTILLY 71 " 32 18 1 1 1 10 0 ( 8 )  ( 6 )  8 

PR~IELIX-SANG 26 11 4 O O 1 6 2 ( 4 )  ( 3 )  2 

STE-ANG LE-DE-LAVAL 17 5 3 O 1 O 3 0 (1) (0) 5 

STE-GERTRUDE 75 30 23 2 2 3 7 3 (12) ( 9 )  5 

VILLE DE BdCANCOUR 300 127 63 8 7 8 52 8 ( 3 4 )  (27) 27 

Source: M.A.P.A.Q. ,  Bureau de renseignementn agricoles, Bécancour (secteur Gentilly), 

( )= PRODUCTION SECONDAIRE. 

compilation spéciale, 15 juin 1989. 
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Par ailleurs, l'analyse des données nous permet de noter que 
les producteurs agricoles sont principalement regroupés dans 
les secteurs Saint-Grégoire (93 producteurs), Sainte-Gertrude 
(75 producteurs) et Gentilly (71 producteurs). On remarque 
également que la production laitière s'effectue principale- 
ment dans le secteur Saint-Grégoire ( 4 4  producteurs), que 
i 'éievage Ges bovins de bouc;ieï:e s s  reiz~uve prizicip2lez32zt 

dans le secteur Sainte-Gertrude (23 éleveurs). et que la 
production de céréales s'effectue principalement dans le 
secteur Saint-Grégoire. 

2.2.2 L'habitation 

On retrouve sur le territoire de la Ville de Bécancour un total 
approximatif de 2906 inmeubles résidentiels. Le tableau 4 nous 
indique le nombre et la proportion des différents types 
d'habitations existants par rapport au total des immeubles 
résidentiels. On constate que les maisons unifamiliales com- 
posent la majorité des heubles résidentiels (88,OX). On 
remarque également qu'il existe un bon nombre d'habitations 
bifamiliales, trifamiliales et multifamiliales de 4 à 9 loge- 
ments, celles-ci comptant pour un peu plus de 7X des immeubles 
résidentiels. Finalement, on note la présence de quelques h- 
meubles de plus de 10 logements ainsi que plusieurs habitations 
en C0nmll.n. 

Le3 i egrc~pmez t s  6'hzitations se retrouvent dans les noyaux 
urbains des différents secteurs de la municipalité, ainsi que 
dans la Sejgneurie de hdefroy, sur le Plateau Laval et le 
Domaine Duval. 

- 
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TABLEAU 4 

l 

Répartition de la typologie résidentielle 

VILLE DE BÉCANCOUR 

NOMBRE PROPORTION 
4 

TYPE 
D'HABITATION D'IMMEUBLES 

Unifamiliale* 

Maisons mobiles 

Bifamiliale 

Trifamiliale 

Multifamiliaie 

Multifamiliale 
1û à 19 log. 

4 à 9 log. 

Multifamiliaie 
20 à 49 log. 

2557 88 ,O 

111 3,8 

125 493 

37 1,3 

44 1-5 

12 0.4 

6 

14 095 Habitation en coowlun 

2906 100. O TOTAT. 

* Cette catégorie ne comprend pas les maisons de ferme. 
Source: Ville de Bécancour, somaire du rôle d'évaluation 

foncière, exercice financier 1991. 
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2.2.3 Les cornerces et industries 

Le tableau 5 présente la répartition des conmerces et services 
par catégorie de biens pour les différents secteurs de la 
municipalité. On constate que les secteurs Gentilly et st- 
Grégoire regroupent près de 52X des cmerces et services de 
la municipalité. Les secteurs Ste-Angèie, Ste-Gertnibe et aé- 
cancour offrent respectivement 15.9, 14,O et 11,6% des 
conmerces et services de la municipalité. Finalement, le 
secteur Précieux-Sang possède moins de 7% des comerces et 
services de la municipalité. 

On s'aperçoit que, Gentilly est le secteur qui présente la 
structure comnerciale la plus élaborée. Cela vient du fait 
qu'il existe dans ce secteur un nombre supérieur de cornerces 
de vente au détail, par rapport aux autres secteurs (dont 
St-Grégoire) qui sont moins'pourvus en ce domaine dû à son rôle 
de pôle régional et géographique de la M.R.C. de Bécancour. 

.: 

. 



. .  TABLEAU 5 

Répartition des comnerces et services par.catégorie de biens par secteur 

VILLE DE B~CANCOUR 

SECTElk.5 ' ALIMENTATION REST. DIVERT. MBERG. SERVICES VENTE AU D~TAIL AiJi'OMOBILE TOTAL i! DU GRAN 
NOMBRE X DU TOTAL NOMBRE X DU TOTAL NOMBRE X DU TOTAL NOMBRE X DU TOTAL NOMBRE X DU TOTAL NOMBRE TOTAL 

Bécancour 2 893 ' .  5 20,8 9 3 7 , 5  6 25 2 8 , 3  2 4  11,6% 

Saint-Grégoire' 5 11,l 5 11,l 16 35,6 11 2 4 , 4  8 1 7 , s  45 2 1 , 7 %  

Gentilly 5 e,i 8 12,9 15 2 4 , 2  24 3 8 , 7  10 16 62 30,OZ 

Sainte-Gertrude 1 3 , 4  4 13.8 11 3 7 , 9  ' 9  31 4 1 3 , s  29 14,Oil 

Sainte-Angéle 4 12,l 7 , 2192  10 31,3 12 3 6 , 4  7 21,2 33 15,9% 

Précieux-Sang 1 7,1 3 2 1 , 4  2 1 4 , 3  6 4 2 , 9  2 1 4 , 3  14  6,ôX 

VILLE-TOTAL .18 8,7 29 1 4  .63 3 0 , 3  6 8  3 2 . 0  33 15 207 100,ox 

Source: Daniel Arbour et Associés, Dossier urbain-Ville de Bécancour, 
novembre 1986, tableau 10, p. 35. 
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L'industrie 

L'activité industrielle occupe une place majeure dans 
l'économie locale. Elle est reliée aux installations des usines 
sises dans le parc.industrie1 et portuaire (fabrication de 
produits chimiques, métallurgiques, minéralogiques et divers 
produits spécialisés), de la centrale nucléaire (production 
d'électricité) et des entreprises localisées à l'extérieur de 
ce vaste territoire industriel (domaines de l'alimentation, du 
bois et du meuble). 

Parmi les industries implantées 'dans le parc industriel et 
portuaire, notons les grandes entreprises suivantes: 

Aluminerie de Bécancour Inc. (aluminium en lingots) 
I.C.I. (soude caustique, chlore hydrogène) 
Didier Corp. (briques réfractaires) 
S.K.W. (ferro-alliage de silicium) 
Norsk Hydro (production de magnésium) 
Canadoil Forge (Raccords de tuyaux réducteurs usinage) 
oxgchem Canada Inc. (Peroxyde d'hydrogène) 
Hydrogéna1 Inc. (hydrogène liquide) 

On note finalement la présence de l'ancienne usine d'eau lourde 
de la société Énergie atomique du Canada dont les installations 
sont désaffectées depuis plusieurs années et la centrale 
nucléaire d'Hydro-Québec (Gentilly II) qui emploie quelques 
centaines de personnes. 

- 
Les servkes publics et institutionnels 

Parmi les services offerts à la commuiauté, on retrouve pour 
chaquenoyauurbain des différents secteurs de larmmicipalité, 
une église, une Caisse Populaire, une école primaire, un bureau 
de poste, des résidences pour personnes âgées, un poste à 
incendie et une salle cormuunautaire. 
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On retrouve également sur le territoire municipal d'autres 
établissements de services dont les suivants: 

Hôtel de Ville (Bécancour) 
Centre culturel (St-Grégoire) 
école secondaire privée Mont-Bénilde (Ste-Angèle) 
habitations collectives et bureau de l'office municipal 
d'habitation (Plateau Laval) 
deux (2) cliniques médicales (Gentilly et St-Grégoire) 
point de service CLSC Les Blés d'Or (Gentilly) 
bureau de la Sûreté du Québec (Gentilly) 
bureau de la M.R.C. de Bécancour (Gentilly) 
centre d'emploi du Canada (Gentilly) 
centre Travail-Québec (Gentilly) 
bureau de renseignements agricoles du MAF'AQ (Gentilly) 
bureau d'katriculation (S.A.A.Q.) (Gentilly) 
COPERS (Gentilly) 
La Maison du Pardon (Ste-Angèle). 

2 .2 .6  Les parcs et espaces verts 

On note la présence de plusieurs espaces voués aux loisirs et 
à la détente. Chaque noyau urbain des différents secteurs de 
la municipalité coorprend un parc regroupant les équipements les 
plus courants: terrain de jeux, terrain de balle, patinoire, 
chalet sportif, etc... L'aréna, situé à proximité de l'Hôtel 
de Ville dans le secteur Bécancour, constitue i'infifstïactÿre 
majeure du réseau de parcs de la municipalité. 

Notons finalement que le projet "Fenêtre sur le fleuve" qui 
sera réalisé sous peu dans le secteur Gentilly, entraînera 
l'aménagement d'un grand espace en bordure du fleuve Saint- 
Latarent. ûny retrouvera un terrain de baseball, un terrain de 
football, un terrain de soccer, un sentier de randomée pédes- 
tre, des aires d'observation et de repos. 
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2.2.7 Les activités de villégiature 

On dénombre 230 chalets et maisons de villégiature présents 
sur le territoire municipal'. O n  les retrouve dispersés en 
milieu agricole et forestier le long des rivières et des 
différentes rues et avenues. 

2.2.8 Les éléments récréa-touristiques 

La municipalité possède certains éléments d'intérêt récréo- 
touristiques. Il s'agit du Moulin Michel (Gentilly) et de 
l'église de Gentilly (Gentilly), de la halte naütique (Ste- 
Angèle), de la réserve écologique edefroy (St-Grégoire) et du 
Moulin de St-Grégoire, de la ferme du Joual Vair (Ste- 
Gertrude), du vieux pont couvert (Précieux-Sang) et du Manoir 
Montesson à Bécancour. 

De plus, la municipalité compte deux (2)  terrains de golf, 
plusieurs cabanes à sucre, des pistes de ski de fond, des 
haltes routières et diverses facilités d'hébergement et de 
restauration. 

2.2.9 Les carrières et sablières 

Plusieurs carrières et sablières en opération sont présentes 
sur le territoire municipai. ûn ies retrouve dispersés a 
milieu agricole et forestier dans les différents secteurs de 
la municipalité. - 

1 Source: Ville de Bécancour, sonniaire du rôle d'évaluation 
foncière, exercice financier 1991. 
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2.2.10 Les sites d'élimination de déchets 

On retrouve sur le territoire municipal plusieurs sites 
d'élimination de déchets dont le plus important est localisé 
le long du boulevard du Parc industriel (secteur Bécancour). 
On y effectue l'enfouissement d'ordures domestiques et 
comerciales. Ce site d'une superficie de 2 , ô  hectares dessert 
la Ville de Bécancour et plusieurs municipalités environnantes. 

Les autres lieux d'élimination de déchets sont les suivants: 

- rue Gauthier (St-Grégoire) : dépôt de matériaux secs et 
non-toxiques 

- rue des Hêtres (Ste-Gertrude) : dépôt de matériaux secs 
et non-toxiques 

- territoire situé au sud de l'autoroute 30 et de la rue 
Louis-Riel (Bécancour) : plusieurs sites de dépôt de 
déchets dangereux, spéciaux et secs. 

2.2.11 Le territoire amérindien de Wôlinak 

Une "réserve" amérindienne d'Abénakis est présente au centre 
de la ville en bordure de la rivière Bécancour à la hauteur du 
chemin de fer du C.N. Le territoire a une superficie de 
0,70 km2 et une population officielle de 57 bien que le chiffre 
réel est supérieur. 
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2.3 L'évolution de la construction 

Les tableaux 6 à 12 établissent le nombre de permis émis depuis 1985 
pour l'implantation de nouvelles constructions résidentielles, comercia- 
les, institutionnelles, industrielles et agricoles. Le tableau 6 vise 
l'ensemble de la municipalité, tandis que les tableaux 7 à 12 concernent 
les différents secteurs. 

L'analyse globale (voir tableau 6) nous amène à constater que la 
catégorie de la construction résidentielle unifamiliale a été des plus 
actives au cours des cinq (5) dernières années sur le territoire de la 
Ville de Bécancour. En effet, si l'on examine la période 1985-1990, on 
remarque que 300 permis ont été délivrés, ce qui représente un peu plus 
de 55% (3011547) du total des permis émis depuis 1983. On note aussi que 
l'année 1987 fut déterminante puisque plus de 76 maisons unifamiliales ont 
été construites. On constate également que la construction d'irrnneubles à. 
logements connait un ralentissement depuis 1988. 

Du côté des bâtiments agricoles, on s'aperçoit que cette catégorie 
demeure importante et se classe deuxième avec 104 permis accordés depuis 
1985. En ce qui a trait 2 la construction cornerciale, on remarque que 
cette dernière évolue de façon constante depuis 1986 où entre 10 et 27 
permis ont été délivrés à chaque année. Cette catégorie vient au troisième 
rang pour le nombre de permis émis depuis 1985, soit un total de 82. 

On observe également un certaine constance depuis 1985 au niveau de 
l'émission des permis pour l'implantation de constructions industrielles 
sur le territoire Cu parc iudirrstriel et portüaire. %.~'cte cp'entre 2 et 
6 permis ont été accordés à chaque année (à l'exception de l'année 1990 
où aucun permis n'a été délivré). La catégorie industrielle se classe - au 
quatrième rang pour le nombre de permis émis depuis 1905. Notons 
finalement qu'aucun permis, pour une construction industrielle en dehors 
du parc industriel et portuaire, n'a été délivré depuis 1986. 

- 



TABLEAU 6 
Evolution du nombre de nouvelles constructions selon les permis de construction 

1985-1990 
VILLE DE BÉCANCOUR ' 

, 

7- - OBR D 

CATEGORIE 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1985-l990 

Maisons 43 
unifamiliales 

Maisons 2 
jumelées 

Immeubles A 4 
logements 

Conmercial 6 

Institutionnel 2 

Industriel 1 

S . P . 1 . C . Q  2 

Agricole 15 

63- 76 

5 . '  1 

8 3 

14 14 

O 3 

O " O  

3 4 

24 14 

44 

2 

1 

11 

1 

O 

6 

11 

38 

1 

1 

10 

O 

O 

5 

22 

37 

O 

4 

27 

1 

O 
O 

18 

301 

:11 

:2 1 

82 

7 

1 

20 

104 

TOTAL 75 117 115 76 77 87 547 

Source: Ville de Bécancour 

b- 
u) 
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TABLEAU 7 

I!boiution du nombre de nouvelles constructions selon les permis de construction 

1985-1990 

. .  SECTEUR GENTILLY 

E DE PERMIS EMIS 

CATEGORIE ' 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1985-1990 

Maisons 7 13 7 8 8 11 
unifamiliales 

Maisons 
jumelées 

2 5 O O 1 O 

54 

8 

Immeubles à 1 4 1 1 O O 7 
logements 

Commercial 1 6 8 3 O 7 25 

Institutionnel O O 1 O O 1 2 

Industriel O O O O O 1 0  O 

S.P.1.C.Q O O O O O O O 

Agricole 2 7 2 2 a 3 24 

TOTAL 13' 35 19 14 17 22 120 

Source: Ville de Bécancour 

N 
O 
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TABLEAU 8 

Évolution du nombre de nouvelles constructions selon les permis de cons.truction 

1985-1990 

SECTEUR BÉCANCOUR 

A"EE - NOMBRE DE PERMIS EMIS 
19 85- 19 90 CATÉGORIE 1985 1986 1987 19 88 1989 1990 

Maisons 2 5 1 4 3 1 
unifamiliales 

Maisons O 
jumelées 

O O O O O 

16 

O 

Inmeubles à O O 1 O 1 O 2 
logements 

Conmercial 1 1 1 4 O 6 13 

Institutionnel O O O O O O O 

Industriel O 

S.P.1.C.Q 2 

O O O O 2 0  O 

3 4 6 5 O 20 

Agticole 1 O O O 2 1 4 
~ 

TOTAL 6 9 7 14 11 8 55 

Source: Ville de Bécancour 

N 
P 
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TABLEAU 9 

Évolution du nombre de nouvelles constructions selon les permis de construction 

1985-1990 

SECTEUR STE-ANGELE 

Ah'NEE - NOMBRE DE PERM IS EMIS 
CAT~GORIE 1985 198G 1987 1988 1989 1990 1985-1990 

Maisons 5 5 2 3 2 3 20 
unifamiliales 

Maisons 
jumelées 

O O O O O O O 

Imeubles B 2 1 O O O O 3 
logements 

Commercial O 1 3 O O 1 5 

Institutionnel O O 1 O O O 1 

Industrie1 O O O O O I O  O 

S.P.1.C.Q O O O O O O O 

Agricole O 2 1 O 1 2 6 

TOTAL 7 9 7 3 '  3 G 35 

Source: Ville de Bécancour 

N 
N 



Évolution du nombr de 

TABLEAU 10 

constructions selon les uvell 

SECTEUR ST-GRÉGOIRE 

1985-1990 

m i s  d cons 

-- - 

ructi 

MBRE DE PERMIS EMIS 

1990 1985-1990 CATÉGORIE 1985 1986 1987 1988 1989 

Maisons 26 36 60 25 21 20 188 

Maisons ' O  , O  1 2 O O 3 

unifamiliaies 

jumelées . 

Imneubles à 1'. 3 O O O 4 8 
logements 

Comnercial 3 4 1 3 7 , 9  

Institutionnel O O 1 1 O O 

Industriel O O O O O O 

S.P.1.C.Q O O O O O O 

Agricole 9 12 6 10 8 8 

27 

2 

O 

O 

53 

~ ~~~~ 

TOTAL 39 55 69 41 36 41 281 

Source: Ville de Bécancour 

N 
w 
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TABLEAU 11 

Évolution du nombre de nouvelles constructions selon les permis de construction 

1985-1990 

SECTEUR PRECIEUX-SANG 

A"EE - NOMB RE DE PERMIS EMIS 
CATEGORIE :L985 198G 1987 1988 1989 1990 1985-1990 

Maisons ' 2 
unifamiliales 

'1 1 2 2 O 8 

Maisons O O O O O O O 
jumelées 

Imneubles à O O O O O O 
logements 
Commercial 1 O O O O O 

Institutionnel 1 1 O O O O 

Industriel O O O O O O 
, 

S.P.1.C.Q O O O O O O O 

Agricole 2 O O O 1 1 4 

TOTAL 6 2 1 2 3 1 15 

Source: Ville de Becancour 

i 

N 
P 
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TABLEAU 12 

holution de l'utilisation du sol  selon les permis de construction 

1985-1990 

SECTEUR STE-GERTRUDE 

A m  - NOMBRE DE PERMIS EMIS 
CATÉGORIE 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1985-1990 

Maisons 
unifamiliaies 

Maisons 
jumelées 

Immeubles 
logements 

Connnercial 

Institutionnel 

Industriel 

S.P.1.C.Q 

Agricole 

~~ 

1 3 6 2 1 2 15 

O O O 

O O . 1  

O 3 O 

1 O O 

1 O O 

O O O 

1 3 3 

O 

O 

O O 

O O 

2 4 

O O 

O 1 0  

O . '  O 

3 3 

O 

1 

10 

1 

1 

O 

13 

TOTAL 4 9 10 3 6 9 41 

Source: Ville de Bécancour 
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L'analyse par secteurs (voir tableaux 7 à 12) nous permet d'effectuer 
certaines observations analogues à celles de l'analyse précédente. En 
effet, pour la .majorité des secteurs, soit Gentilly, Ste-Angèle, St- 
Grégoire et Ste-Gertrude, les catégories de la construction résidentielle 
unifamiiiaie, agricole et cmerciaïe se classent respectivement première, 
deuxième et troisième au niveau de l'émission des permis depuis 1985. 
C'est ce que nous avons remarqué précédemnent en exaininant les données 
g l o h l ~ s  SC= la Ville de Récamoua, 

Par ailleurs, on s'aperçoit que c'est dans les secteurs St-Grégoire 
et Gentilly où la construction - en général a été la plus active depuis 
1985. A lui seul, le secteur St-Grégoire concerne près de 52% (2811547) 
du total des permis délivrés sur le territoire de la Ville de Bécancour. 
Quant au secteur Gentilly, ce dernier concerne un peu plus de 21% 
(120/547) du total des permis accordés. Ainsi, ces deux (2) secteurs 
concernent environ de 73% du total des permis émis sur le territoire de 
la municipalité depuis 1985. 

En ce quia traità la construction résidentielle, on constate encore 
une fois que les secteurs St-Grégoire et Gentilly représentent les lieux 
où il s'est construit le plus de maisons unifaniliales depüis 1985. A lui 
seul, le secteur St-Grégoire obtient près de 63% (188/301) du total des 
permis délivrés sur le territoire de la Ville de Bécancour. Quant au 
secteur Gentilly, ce dernier accapare 18% (54/301) du total des permis 
accordés. Ainsi, ces deux (2) secteurs concernent plus de 80% du total des 
permis émis sur le territoire de la municipalité depuis 1985, pour la 
construction de maisons unifamiliales. 

On remarque aussi que l'année 1987 fut déterminante au niveau de la 
construction résidentielle unifamiliale dans le secteur St-Grégoire où 60 
permis furent accordés. Cet essor est dû en grande partie au développement 
de la Seigneurie de Godefroy. Notons finalement qu'au cours des cinq (5) 
dernières années, la construction de maisans jumelées s'est effectuée 
surtout dans le secteur Gentilly, tandis que les inmeubles à logements ont 
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principalement é t é  construi ts  dans l e s  secteurs Gentil ly e t  St-Grégoire. 

On constate également que, depuis 1986, aucun permis n ' a  é t é  dé l ivré  
pour une constmction conmerciale sur l e  t e r r i t o i r e  du secteur Préciew- 
Sang. De plus,  on note que l e  dernier permis accordé pour une construction 
indus t r i e l l e  en dehors du parc indus t r ie l  e t  portuaire,  remonte à 1985 
[secteur Ste-Gertrude) . 

Finalement, c ' e s t  dans le  secteur St-Grégoire. là où l'on retrouve 
l e  plus de producteurs agricoles (voi r  section 2.2.1) , que l a  construction 
de bâtiments agricoles est l a p l u s  active.  A l u i  seu l ,  l e  secteur  
St-Grégoire a près de 52% (531104) du t o t a l  des permis émis sur l e  
t e r r i t o i r e  de l a  V i l l e  de Bécancour depuis 1985. Vient ensuite le  secteur 
Gentil ly qui  obt ient  près de 23% (24/104) du t o t a l  des permis délivrés.  
Ainsi, ces deux (2) secteurs concernent près de 75% du t o t a l  des permis 
émis sur  l e  t e r r i t o i r e  de l a  municipalité depuis 1985, pour la cons- 
t ruct ion de bâtiments agricoles. 
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2.4 Les réseaux de transport et d'utilité publique 

2.4.1 Le réseau routier régional 

Au niveau régional, deux (2) autoroutes et cinq ( 5 )  routes 
relient la Ville de Bécancour aux municipalités avoisinantes. 
Le tableau 13 (voir page suivante) dresse un bilan des 
différentes liaisons existante,s. 

2.4.2 Le réseau routier local 

Au plan local, chaque noyau urbain mentionné a la section 
2.1.1 est généralement composé d'un réseau de rues (à 
direction est-ouest) et d'avenues (à direction nord-sud) , à 

l'exception de celui du secteur Précieux-Sang où il existe 
seulement deux (2) voies de circulation, soit l'avenue 
Missouri et la rue Saint-Laurent. En ce qui a trait au parc 
industriel et portuaire, ce dernier possède son propre réseau 
de rues et d'avenues et en fait l'entretien moyennant une 
compensation payée par la Ville suite à une entente. 

Le milieu agricole, pour sa part, est composé d'anciens rangs 
auxquels on a attribué, pour la plupart, des noms de rues (à 
direction est-ouest) et d'avenues (à direction nord-sud). 

2.4.3 Le réseau ferroviaire 

Deux (2) lignes secondaires de chemin de fer appartenant au 
Canadien National traversent la 'micipalité dans- sa partie 
ouest, et permettent de relier le parc industriel et portuai- 
re et la centrale nucléaire à la ligne principale du Canadien 
National située plus au sud. 
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TABLEAU 13 

Le réseau routier régional 

VILLE DE BÉCANCOUR 

IDENTIFICATION ORIENTATION LIEN 

.- 

Autoroute 30 est-ouest 

~ 

- relie leparc industriel 
et portuaire et la cen- 
trale nucléaire à l'au- 
toroute 55 

- prolongementprévuvers 
Nicolet à l'ouest 

... 

Autoroute 55 nord-sud - vers Trois-Rivières au 
- vers St-Célestin au sud nord 

Route 132 est-ouest 
(boul. Bécancour, 
Port-Royal et des 
Acadiens) 

Route 155 nord- sud 
(boul. Port-Royal) 

Route 226 est-ouest 
Bland-(rues des Trembles, 
des Pins, des Meri- 
siers et ave des 
Ormes) 

Route 261 nord-sud 
(boul. du Parc 
Industriel) 

Route 263 nord-sud 
Bland-(Ave, des Hirondelles) 

- vers St-Pierre-Les-Bec- 
- vers Nicolet à l'ouest 
quets à l'est 

- vers St-Célestin au sud 

- vers Ste-Marie-de- 

- vers St-Célestin à 
ford à l'est 

l'ouest 

- vers St-SylvÈire et Dave- 
luyville au sud 

- vers Ste-Marie-de- 
ford au sud 



2 . 4 . 4  Le transport maritime et aérien 

Le parc industriel et portuaire possède un port en eau 
profonde accessible à longueur d'année. De plus, la Société 
du Parc Industriel et.Portuaire de Bécancour (S.P.I.P.B.) met 
au service des industries un héliport adjacent à son siège 
social (boul. Arthur-Sicard). 

i 

2.4.5 Les réseaux d'aqueduc et d'égout 

Chaque noyau urbain'des différents secteurs de la municipa- 
lité, ainsi que 1e"parc industirel et portuaire; 'sont des- 
servis par les services d'aqueduc et d'égout. Plusieurs rues 
et avenues du milieu agricole sont également desservies par 
l'aqueduc. Aussi, dans le but de prolonger le réseau d'aqueduc 
existant, plusieurs travaux ou projets en milieu agricole sont 
en cours ou seront réalisés sous peu. 

Parmi les équipements relatifs aux réseaux d'aqueduc et 
d'égout, on note la présence de plusieurs réservoirs, stations 
de pompage et étangs d'épuration répartis dans les différents 
secteurs de la municipalité. La centrale de traitement d'eau, 
localisée à l'extrémité nord de l'avenue Godefroy (secteur 
St-Grégoire), constitue l'infrastructure majeure du réseau 
d'aqueduc. 

2.4.6 Les réseaux d'électricité, de téléphone et de câblodistri- 
bution 

Le territoire de la municipalité est desservi par le réseau 
électrique d'IIydro-Québec. Plusieurs lignes, dont une de 735 

kv, traversent le territoire d'est en ouest et du nord au sud. 

- 

En ce quia trait aux services de conmunication téléphonique, 
ceux-ci sont assumés par la compagnie Télébec Ltée, filiale 
des Entreprises Bell Canada Inc. dont le siège social se 
retrouve à St-Grégoire. 
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Quant à la câblodistribution, les secteurs Gentilly, Ste- 
Angèle, Bécancour, Ste-Gertmde et St-Grégoire reçoivent ce 
service. Il existe aussi une antenne communautaire desservant 
les résidences de l'office municipal d'habitation localisées 
sur le Plateau Laval (secteur Ste-Angèle-de-Laval). 

2.4.7 Le réseau de gaz naturel 

Le gazoduc Trois-RivièresIBécancour de la firme Gaz Métropoli- 
tain traverse le fleuve Saint-Laurent à la hauteur du pont 
Laviolette (secteur St-Grégoire), et se dirige vers l'est afin 
de desservir le parc industriel et portuaire. 
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2.5 Les caractéristiques démoRraphiques 

! 

Le tableau 14 présente l'évolution de la population de la Ville de 
Bécancour pour la période allant de 1966 à 1987. L'analyse des données 
nous amène à constater que, depuis 1971, la population n'a cessé de 
croitre. On-note que la municipalité a connu des taux de croissance 
sensiblement constants pour les périodes 1971-1976 et1976-1981, avec res- 
pectivement des hausses de 12,O et 12,6%, On remarque aussi que, de 1981 
à 1987, la population a augmenté mais à un taux nettement inférieur aux 
années précédentes, soit une croissance de 6,2%. Les données du prochain 
recensement confirmeront si cette augmentation de population s'est pour- 
suivie jusqu' à aujourd'hui. 

... 

Le tableau 14 nous permet également d'observer dans quels secteurs 
s'est effectuée cette croissance depuis 1971. On constate qu'il s'agit 
principalement des secteurs Gentilly et Ste-Angèle pour la période 1971- 
1976 (hausses de 27,5 et 21,6% respectivement), du secteur Bëcancour pour 
la période 1976-1981 (hausse extraordinaire de 42,7%), et du secteur 
St-Grégoire pour la période 1981-1987 (hausse de 36,1%). Notons finalement 
que, depuis 1981, les secteurs Bécancour, .Précieux-Sang et Ste-Gertrude 
subissent des pertes de population. Cette décroissance est forte dans le 
secteur Bécancour (baisse de 6 , 7 %  après un somet de 1012 citoyens atteint 
en 1981), tandis qu'elle est plus accentuée dans les secteurs Précieux- 
Sang et Ste-Gertrude (baisses de 13.6 et 9,9% respectivement). 

Par ailleurs, le tableau 15 indique la répartition de la population 
selon les groupes d'âge pour l'année 1987. On constate que la municipalité 
compte parmi ses citoyens une proportion considérable de-personnes âgées. 
En effet, les groupes dont l'âge est supérieur 2 64 ans représentent un 
peu plus de 18% ( 5 , 8  + 12,6X) de la population de la municipalité. On 
s'aperçoit également qu'il y a beaucoup de personnes âgées de plus de 74 
ans qui habitent dans les secteurs Bécaïïcoür et Précieux-Sm-g. 
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TABLEAU 14 
holution de la population 

VILLE DE BÉCANCOLR 
l 1966-1987 

GENTILLY BhNCOLR S'SE-ANGELE ST-GRISGOIRE PRkC.-SANG. STE-GERTRUDE VILLE BECANCOUR 
Année Pop. X var. Pop. X var. Pop. X var. Pop. X var, Pop. X var. Pop. X var. Pop. Z var. 

. , ., - 1966 2252 - , 878  , - . 1325 - ~' 1902 - 454 1463 - 8274 - 
1971 2347 + 4 , 2  804 -8,4 , .1308 -1 ,3  . 1955 +Zia 392 -13,7 1363 - 6 , s  8169 -1,3 

1976 2993 +27,5 709 -11,s 1590 +21,6 2098 +7 ,3  414 +5,6 '  1343 -1.5 9147 +%?,O 

. .  

1981 3216 +7,4 ' 1012 .+42,7 1780 +11.9 2166 +3,2 5 3 2 .  +28,5 1589 +i8,3 1 0  295 . +12,6 

1987 3269 +1,6 945 -6,7 1878 +5,S 2949 +36,1 460 -13,6 J 1432 -9,9 10  933 + 6 , 2  

Sources: Statisti ue Canada cité dans Portrait MRC d e  Bécancour, 
MRC de Bzcancour, tableau.10, p.29. 
Ville de Bécancour . 

w 
w 
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TABLEAU 15 

Répartition de l a  population selon les groupes d'âge 

1987 

VILLE DE BÉCANCOUR 

P ~ E C A N C O U R S T E - A N  . ST-GREGOIRE PRECIEUX-SAN ÇTE-GERTRUDE VILLE DE BECANCOUR 

Groupe d'âge % % x % % x % 

35-44 ans 16,4 15,6 16.0 15,7 15,7 

45-54 ans 10,6 696 8;6 994 893 

55-64 ans 798 10,3 799 , 7,o 796 

65-74 ans 593 691 6,3 5 , 1  899 

75 ans et + 10,9 17,6 9,7 12,3 22,o 

12,9 15,6 

10,5 9 t5 

12,o f3,4 

6,7 5 , 8  

13,7 12,6 

Source: Ville de Bécancour 
i 

w 
P 
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l 
2.6 La zone agricole 

Reconnaissant le besoin de protéger ses meilleures terres agricoles, 
le Gouvernement du Québec a adopté le 22 décembre 1978, la Loi sur la 
protection du territoire agricole (L.R.Q., c. P-41.1) et mis sur pied une 
Commission chargée de son application. 

Cette loi a prévu l'établissement de zones agricoles à l'intérieur 
desquelles nul ne pourra, sans l'autorisation de la Comnission de protec- 
tion du territoire agricole du Québec (CPTAQ), poser à l'égard d'un lot 
certains actes tels le lotissement, l'utilisation du sol à des fins autres 
qu'agricoles et l'enlèvement du sol arable. 1 .  

, 
Le schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour, adopté le 18 mars 

1987, indiquait les limites de la zone agricole pour la municipalité. 
D'autres superficies de terrain ont fait l'objet de négociations avec la 
CPTAQ de concert avec la MRC, ce qui a considérablément. modifié les 
limites de la zone agricole. La zone agricole ainsi définie s'étend sur 
une très grande partie'du territoire de la municipalité et les différents 
périmètres d'urbanisation définis au schéma d'aménagement de la M.R.C. de 
Bécancour "débordent" quelques fois en zone verte. 

l 

, 
, ,  

j 
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2 .7  Le schéma d'aménagement 

Le schéma d'aménagement de la M.R.C..de Bécancour sert d'assise au 
plan d'urbanisme et à la réglementation s ' y  rattachant (zonage, lotisse- 
ment et construction). 

En fait, les articles 33 et 102 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme stipulent que le plan et les règlements d'urbanisme doivent 
être conformes aux objectifs du Schéma d'aménagement et aux dispositions 
rdu document complémentaire. .: 

. .  

Le schéma d'aménagementa cerné les périmètres d'urbanisation de la 
Ville de Bécancour à l'intérieur desquels se concentrera le développement 
futur de la municipalité. Hors de ces périmètres, le territoire est voué 
aux utilisations agricoles et forestières, à l'exception du parc 
industriel et portuaire, de certaines zones d'habitations et de villégia- 
ture (Domaine Duval, Plage Raphael et Plage Béliveau), d'affectations 
récréatives le long de certaines rivières et de conservation pour les lacs 
Saint-Paul et aux Outardes. 

Il est donc important que le plan d'urbanisme tienne compte des 
objectifs régionaux contenus dans le schéma d'aménagement, et que les 
règlements d'urbanisme qui contrôlent le développement du territoire de 
la municipalité, soient conformes auxnormes minimales prescrites dans le 
document compl&entaire du schéma. 

- 

i 
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2 . 8  La réglementation d'urbanisme actuelle 

i 

: 

Les règlements no 332 (construction), no 333 (lotissement), no 334 
(zonage) et no 337 (dérogations mineures) représentent les outils de 
contrôle de l'utilisation du sol de 'la municipalité. L'entrée en vigueur 
du schéma d'aménagement de la MRC de Bécancour. combinée à l'évolution 
même de la municipalité, rendent nécessaire leur révision. 

Compte tenu de ce qui précède, les règlements ci-dessus seront 
modifiés afin d'assurer leur conformité au document complémentaire du 
schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour. 
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3.0 SYNTHESE DE LA PROBLÉMATIQUE 

La Ville de Bécancour est caractérisée par divers éléments de 
contrainte et de potentiel susceptibles d'influencer le développement et 
l'aménagement de son territoire. Ils se résument corne suit: 

3.1 Les &l&ents de contrainte 

A- Les zones d'inondation et de glissement de terrain 

Tel que mention& à la section 2.1.5, certaines parties 
de territoire présentent des risques d'inondation et de 
glissement de terrain. Ces zones constituent des obstacles 
à la construction de bâtiments et sont délimitées au 
schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour. Notons que 
le secteur Bécancour est particulièrement touché par les 
risques d'inondation. 

B- Les sites d'élimination de déchets 

Les possibilités de développement à proximité des sites 
d'élimination de déchets (voir section 2.2.10) se trouvent 
limitées. Le secteur Bécancour estparticulièrement touché 
par la présence de ces lieux d'élimination de déchets (de 
part et d'autre du boulevard du Parc Industriel). 

c- Les pertes de population dans certains secteurs 

Tel que mentionné à la section 2 . 5 ,  les secteurs 
Bécancour, Précieux-Sang et Ste-Gertrude subissent des 
pertes de population depuis 1981. Cette situation implique 
un ralentissement au niveau de i'implantation de î.ouve1lP-s 
constructions dans ces secteurs. 

- 
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D- L'absence de coimerces dans certains noyaux urbains 

Certains noyaux urbains ne possèdent pratiquement aucun 
comnerce. Il s'agit de la Seigneurie Godefroy (ne possède 
qu'une station-service de type dépanneur) et du Plateau 
Laval (ne possède qu'un dépanneur). Pour les besoins les 
p k s  c ^ ~ " n + s ,  les résidants de ces endroits doivent 
parcourir de longues distances et ainsi se rendre à St- 
Grégoire ou Ste-Angèle. Plusieurs projets cornerciaux 
sont prévus notarwent à Bécancour, Gentilly et St- 
Grégoire 

- 

. , E- L'absence de services d'utilité publique à certains 
endroits 

Au niveau des services d'utilité publique, le facteur 
distance représente un obstacle à la desserte de certaines 
parties de territoire. Ainsi, il existe un bon nombre de 
résidences qui, étant éloignées des noyaux urbains, ne 
peuvent bénéficier des services d'aqueduc ou d'égout. 
Aussi, pour les mêmes motifs, plusieurs rues et avenues 
en milieu agricole ne possèdent pas de revêtement 
d'asphalte. 

F- L'inrnensité du territoire de la Ville 

La superficie du territoire de la Ville (434 km2) oblige 
celle-ci à construire et à entretenir des réseaux de 
services publics hors du cormuun cornne l'aqueduc et la 
voirie sans compter que la municipalité doit subvention- 
ner d'autres services tel que le transport en commui. 

- 
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3.2  Les éléments de potentiel 

A- La base économique 

Les activités industrielles et conmierciales qui sont 
présentes dans l'économie de la Ville de Bécancour, 
consf5tuent des atouts gui peuvent favoriser la venue 
d'autres industries et commerces. 

- 
B- Les services offerts à la comauté 

On retrouve sur le territoire municipal un bon nombre de 
services offerts à la cornmuiauté tels l'aqueduc, les 
égouts, les équipements de loisir, les écoles (incluant 
l'école des cadets au Mont Benilde), les cliniques 
médicales, le Centre local de services comautaires 
(C.L.S.C.), M.R.C., etc. L'ensemble de ces éléments 
constitue un attrait pour la localisation d'activités 
résidentielles. 

C- La présence d'espaces à développer 

Plusieurs terrains sont disponibles pour le développement 
des zones blanches. La municipalité pourra donc répondre 
à la demande future en espaces pour les différentes ac- 
tivités urbaines. 

. -  

D- La croissance de population 

Même si certains secteurs subissent des pertes de 
population depuis 1981 (voir section 2 . 5 ) ,  :a popdarioa 
dans l'ensemble ne cesse d'augmenter. Cette situation 
peut représenter un facteur incitatif à la venue de 
nouvelles populations. 
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E- L'agriculture 

L'agriculture constitue un domaine très actif au niveau 
de l'économie locale, en particulier dans les secteurs St- 
Grégoire, Gentilly et Ste-Gertrude. Le territoire 
municipal est donc propice au développement d'activités 
reliées à l'agriculture. 

F- Les éléments architecturaux, historiques et récréo- 
touristiques. 

Les premiers regroupements humains se formèrent à 

Bécancour en bordure du fleuve Saint-burent à la fin du 
XVIIe siècle. Comme d a n s  la majorité des agglomérations 
établies à proximité d'un cours d'eau, le fleuve et la 
rivière Bécancour ont joué le rôle principal en ce qui a 
trait au développement de l'activité sociale et écono- 
mique. . 

Aujourd'hui, les traces de ce passé sont encore bien 
présentes sur la majeure partie du territoire. Pami 
elles, on retrouve de nombreux bâtiments anciens, ainsi 
que des monuments, sites historiques et paysages naturels 
encore vierges. 

- 

a) Patrimoine bâti 

. 
Résidentiel 

Premier site du village 
Manoir Montesson 
Maison Leblanc 
Manoir Hébert 
Manoir Bécancour 

Secteur 

Gentilly 
Bécancour 
Saint-Grégoiïe 
Saint-Grégoire 
Bécancour 



Cowercial 
Moulin banal Michel 
.Moulin à vent 

Secteur 
Gentilly 
Saint-Grégoire 

Institutionnel 
Chapelle du cimetière et cimetière Gentilly 
Église Saint-Edouard et place de 
. . A - * - - - ' ?  L 1 n..-.:,,- I &.gara= luCILLCILIC IaLIALLivz. ?zgi Gez,tilP; 
Presbytère Gentilly 
Église et presbytère, couvent 
et la petite &Cole Saint-Grégoire 

Transport et commuiication 
Pont couvert Précieux-Sang 
Quai et équipements Sainte-Angèle 

b) Patrimoine Culturel 

Paysage architectural Secteur 
Rang des Leblanc Saint-Grégoire 
Boulevard Des Acadiens Saint-Grégoire 
Rue Des Hirondelles Gentilly 
Avenue Nicolas-Perrot Bécancour 

Paysage Iiaturel 
Tracé des rivières Godefroy et 
Bécancour ainsi que leur embouchure Bécancour et Saint- - 

Route panoramique 132 Saint-Grégoire 

Sainte-Angèle, 

Grégoire 

Sainte-Angèle 
Bécancour 
Gentilly 
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Paysage naturel 

Chutes 2 Thibodeau 
Lac St-Paul 
Ile Montesson 

Élément ethnologique 

Cimetière 
Calvaire 
Ile Montesson 

Secteur 

Sainte-Gertrude 
Saint-Grégoire 
Bécancour 

Tous les villages 

Bécancour 
--- 

._. 

La protection et la mise en valeur de ces éléments 
d'intérêt, des centres de village typiques par leur 
implantation et des paysages tant naturels qu'archi- 
tecturaux quitémoignentde l'occupationhumaine devraient 
d'une part, au même titre que les espaces agricoles et les 
espaces verts contribuer à attirer de nouveaux citoyens 
à Bécancour. D'autre part, ils peuvent être inscrits dans 
un parcours touristique et participer au développement de 
cette activité sur le territoire de Bécancour. 

G- La ville à la campagne 

La ville a l'avantage d'être constituée de noyaux urbains 
bien structurés entourés de paysages ruraux et agricoles 
caractéristiques de la plaine du fleuve Saint-Laurent. 
on se retrouve ainsi près de grands espaces non-construits 
et champêtres. - 

._ 
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4.0 LE PLAN D'URBANISME 

4.1 Les grandes orientations d'aménagement 

Le plan d'urbanisme est un document légal identifiant les objectifs 
de la municipalité et de sa population concernant l'aménagement de son 
territoire. Il est élaboré à partir de l'analyse des différentes 
czrzct&ristiy'~-s &P 12 milnicipalité. 

Les grandes orientations inscrites.au plan d'urbanisme visent à 
prescrire l'affectation du territoire et la'densité de ses usages de façon 
rationnelle. Le plan d'urbanisme cherche, sur la base du développement 
actuel, à aménager l'avenir. 

- 
... 

Les .orientations d'aménagement relatives au territoire de- la Ville 
de Bécancour font suite à la synthèse des caractéristiques traitée 
prêcédemnent . Ces orientations sont les suivantes : 

4.1.1 Orientations générales 

- Assurer aux résidants un cadre de vie qui réponde à 
leurs aspirations en matière de: qualité de l'habita- 
tion, desserte cormierciale, emplois, équipements ré- 
créatifs et culturels, patrimoine naturel et histori- 
que, compatible avec la capacité financière de la 
Ville. 

- Consolider le développement urbain à l'intérieur des 
pôles de développement existants soient les 'périmètres 
d'urbanisation et les regroupements nonmés au point - 

2.2.2. 

- Dynamiser le développement résidentiel, c'est-à-dire, 
l'intensifier en permettant à Eécancour de se tailler 
la place qui lui revient sur le marché régional de 
l'habitation. 

- Assurer l'élimination, le recyclage et la récupération 
des déchets de toutes natures d'une façon sécuritaire 
et écologique à des endroits bien définis. 
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i 

- Assurer l'intégration des anciens et des nouveaux 
secteurs en terme architectural. 

Fonction conmerciale 

- Intensifier la structure comerciale surtout dans les 
secteurs Gentilly et Saint-Grégoire. 

Accroitre l'autonomie cmerciale du secteur Gentilly 
et faire en sorte qu'il augmente sa capacité d'attrait 
par rapport aux municipalités limitrophes. 

- 

- Àccroître l'offre comercial et de service aux 
industries ainsi qu'aux travailleurs non résidants de 
la ville. 

- Diversifier les activités conmerciales enles orientant 
vers la récréatim, le tourisme et les bureaux. 

- Diminuer la dépendance vers Trois-Rivières en assurant 
dans chacun des secteurs que les services de biens 
automatiques et semi-automatiques soient comblés. 

Fonction industrielle 

- Encourager la venue dans le Parc Industriel d'indus- 
tries de sous-traitance pour la grande industrie. 

- Favoriser le déveleppemwt de la PME locale, particu- 
lièrement lorsqu'elle est reliée aux industries majeu- 
res ou qu'elle permette la spécialisation de la main- 
d'oeuvre locale. 

- Maintenir une zone de protection en périphérie 'du Parc 
industriel afin de ne pas risquer de compromettre la 
qualité de vie et la sécurité des résidants de 
Bécancour . 
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- Favoriser la création d'une banque de terrains 
industriels dans les secteurs où cette fonction. est 
déjà en activité. 

- Réaffecter certaines zones industrielles lorsqu'elles 
sont inscrites à l'intérieur de ,la trame urbaine. 

- Favoriser un dialogue avec la SPIPB et les industries 
déjà implantées à Bécancour afin de réaliser un plan 
conjoint de développement et établir une stratégie de 
promotion' industrielle. 

- Encourager la revitalisation des secteurs industriels 
dynamiques et mettre en place l'infrastructure néces- 
saire à la consolidation des zones industrielles exis- 
tantes. 

Parcs et espaces verts 

- Consolider le réseau des parcs existants de manière à 
assurer une desserte optimale de la population de 
Bécancour. 

- Favoriser l'accès et l'usage des différents plans &'eau 
sur le territoire de la ville, et tout particulièrement 
le fleuve Saint-Laurent, les rivières Godefroy, 
Gentilly et Bécancour et le lac Saint-Paul. 

- Favoriser l'utilisation optimum de l'ancienne emprise 
du ch&= de fer. entre. St-Grégoire, Ste-Angèle et 
Gentilly sans exclure les autres secteurs, à des fins 
de parcs linéaires, de piste cyclable etc. 
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- Accroître l'accès au fleuve pour les activités 
nautiques. 

- Favoriser l'implantation et l'aménagement d'un espace 
vert sur l'ile Montesson, lequel pourrait servir de 
zone de transition entre le parc industriel et le 
périmètre d'urbanisation ainsi que sur la rive ouest 
de la rivière Bécancour face à la même île. 

- Encourager' l'implantation et l'aménagement de deux 
parcs de secteur, c'est-à-dire un à Sainte-Angèle 
(quai) et ll'autre à Gentilly .(à l'extrémité de la. rue 
des Hirondelle's). 

- Amorcer la mise en valeur des rives du fleuve et des 
rivières Bécancour, Godefroy et Gentilly. 

- Améliorer l'aménagement et diversifier l'éventail des 
activités offertes dans les parcs de secteur. 

- Établir un réseau structuré d'espaces verts avec les 
éléments que sont la rivière Godefrog, la réserve 
écologique, la réserve indienne, la rivière Bécancour, 
la rivière Gentilly et l'ile Montesson, le fleuve 
Saint-Laurent et le quai de Sainte-Angèle. 

- Préserver des espaces verts tampons aux endroits oppor- 
tuns, entre autres le long des autoroutes et des 
routes. 

- 
.- 

- Faire en sorte que les espaces publics soient bien 
aménagés et très visibles contribuant ainsi à améliorer 
l'image de qualité de vie. 

- Limiter les coupes forestières le long des rivières 
iâentifiées dans le schéma d'aménagement et selon les 
nomes dudit schéma ainsi que le long des routes 
publiques. 
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Fonction agricole 

- Protéger et encourager l'émergence d'exploitations 
agricoles de toutes sortes. 

- Améliorer, avec l'aide duministère des Transports, la 
voirie tertiaire. 

- Desservir, à long terme, les routes tertiaires avec le 
service d'aqueduc. 

- S'assurer, lors des négociations avec la C.P.T.A.Q., 
que la protection des meilleures terres agricoles se 
réalise de façon à éviter des frictions avec l'établis- 
sement des autres fonctions. 

Fonction conmunautaire 

- Assurer une desserte maximale des services publics et 
institutionnels dans chaque secteur. 

- Confirmer Gentilly corne pôle de services particuliers 
(C.L.S.C.. M.R.C., Travail-Québec, Sûreté du Québec, 

. Agriculture-Québec, etc.). 

- Encourager la venue de services complémentaires en 
nombre suffisant (école primaire, écoie secoü&aiïe, 
services gouvernementaux, etc.). 

L 

infrastructures routières et transport en c~rmun 

- Favoriser I'aménagementde la route 132 en route pano- 
ramique (aménagements, perspectives visuelles, cadre 
bâti, affichage). 
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- Favoriser l'amélioration du service de transport en 

coormin vers Trois-Rivières. 

- Améliorer 'la qualité de la voirie tertiaire dans la 
partie sud de la Ville. 

- Favoriser l'amélioration de la sécurité routière sur 
les autoroutes 30 et 55 ainsi que le réaménagement de 
la route 132 près de Gentilly (entre la rivière et 
Gentilly) et près de la limite de la Ville (vers 
Nicolet). 

Patrimoine naturel et historique 

- Favoriser la conservation et la mise en valeur du 
caractère historique des différents secteurs. 

- Favoriser la mise en place d'un réseau patrimonial 
mettant en valeur l'ensemble des composantes histori- 
ques de Bécancour. 

Favoriser la protection et la mise en valeur des berges 
du fleuve, de la rivière Bécancour, du lac Saint-Paul 
(réserve écologique) et de la rivière Gentilly par des 
mesures de protection sévères. 

Promouvoir le patrimoine historique et naturel. 
Identifier et protéger les bâtiments présentant un ca- 
ractère patrimonial. 

Contrôler le déboisement abusif et protéger les ravages 
de chevreuils tel que précisé au schéma d'aménagement. 

- 

- 
- 

- - 
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4.1.3 Orientations par secteur 

! '  

Secteur Saint-Grégoire 
- Confirmer la vocation résidentielle de l'ensemble du 

village et la vocation agricole du reste de ce secteur. 

- Structurer des pôles comnerciaux dans les axes des 
boulevards des Acadiens, Port-Royal et de l'avenue 
Arseneault. 

- Confirmer la zone industrielle spécifique à l'intersec- 
tion nord-ouest des autoroutes 30 et 55 où pourront 
être localisés industries légères et comnerces à fortes 
contraintes. 

- Accentuer le caractère institutionnel et récréatif du 
secteur. 

- Profiter du phénon&ne.de " banlieurisation " de Trois- 
Rivières pour attirer de nouveaux résidants. 

- Diversifier la typologie résidentielle. 

- Favoriser l'ouverture de fenêtres au fleuve et au lac 
St-Paul. 

Secteur Précieux-Sang 
- Favoriser le développement résidentiel du village et 

s'assurer que ce développement se fera en harmonie avec 
le caractère Gral du reste du secteur. 

- Confirmer la vocation agricole de l'ensemble du 
secteur. 

- Maintenir et accentIïer le caractère patrhonisl 
particulier du village (architecture et paysage) et 
protéger le pont couvert. 

- Améliorer la desserte routière du secteur Précieux- 

- Améliorer la qualité de l'infrastructure routière 
Sang. 

tertiaire. 
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Secteur Sainte-Angèle 

- Confirmer la vocation résidentielle du périmètre 
d'urbanisation. 

Favoriser la'mise en valeur de l'ensemble de l'espace 
vert constitué par le quai de Sainte-Angèle et de ses 
abords. 

- 

- Améliorer la qualité du stock de logements déjà exis- 
tants. 

..- . - Réserver une superficie près de l'ancienne meunerie à 

des fins d'industries sans contrainte. 

Secteur Sainte-Gertrude 

- Confirmer la vocation industrielle d'une partie du 
périmètre d'urbanisation en accentuant le développe- 
ment de la zone industrielle de la rue des Châtaigniers 
et en complétant son aménagement. 

Favoriser le développement résidentiel entre la rue des 
Érables et l'église. 

Mise en valeur, à des fins récréatives, de la rivière 
Gentilly er. consoiidatiûü des ÿszges zettzels r-orrrpa- 
tibleç le long de l a  même rivière, le tout selon le 
plan de mise & valeur de la rivière réalisé par 
"Bécantour" . 

- 

- 

- 

- Planifier une piste cyclable (sentier de ski en hiver) 
reliant le village à la rivière Gentilly. 

- Favoriser l'accès à la rivière Bécancour. 

- Confirmer l'importance de .l'agriculture hors du 
périmètre- d'urbanisation. 

- Soutenir d'avantage les efforts déjà considérables 
d'embellissement. 
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- Contrôler le développement des zones .résidentielles 
surtout dans la partie nord-est du périmétre d'urbani- 
sation. 

- Améliorer la desserte routière de ce secteur. 

Secteur Bécancour 
- Attribuer au secteur Bécancour la vocation municipale 

de pôle récréatif et institutionnel. 

- Confirmer un caractère comnercial au secteur Bécancour 
axé sur la récréation, l'hôtellerie, la restauration 
et les services requis sur le Parc industriel, prévoir 
des espaces institutionnels et réserver une superficie 
adéquate à des fins résidentielles. 

- Contrôler la construction dans les zones d'inondation 
à l'embouchure de la rivière Bécancour. 

- Protéger le cadre architectural de l'avenue Nicolas- 
Perrot et le Manoir Montesson. 

Secteur Gentilly 
- Confirmer la vocation résidentielle du périmètre 

d'urbanisation. 

- Revitaliser le pôle cwmercial dans l'axe des Hiron- 
delles - boulevard Bécancour de façon à améliorer 
l'image physiqpe de ce pôle. 

- Accroître l'influence cwmerciale de Gentilly par 
rapport aux municipalités environnantes. 

- Confirmer Gentilly come 261e multifonctlonnel de 
services. 

- Confirmer dans les limites du périmètre d'urbanisation 
une zone pouvant accueillir les industries légères. 

- Consolider les zones récréatives (près du fleuve, golf, 
Moulin Michel, rivière du Moulin) et privilégier un 
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accès au fleuve pour bateau à l'extrémité est des 
terrains de l'usine Laprade. 

- Confirmer la vocation agricole hors du périmètre 
d'urbanisation. 

4.2 Les grandes affectations du so l  et les densités de son 
occupation 

Les affectations du sol traduisent les vocations des 
différentes parties du territoire aptes à satisfaire les orienta- 
tions d'aménagement. Les affectations 'sont indiquées aux plans 
annexés au présent rapport. 

Le règlement de zonage précisera les usages autorisés par zone 
selon des nonnes et prescriptions particulières et adaptées à chaque 
secteur. 

' 

Finalement, il est ànoter que les utilités publiques (lignes 
de transport d'énergie, infrastructures municipales, etc. ..) les 
parcs, zones tampons et aires d'embellissement sont permis partout 
sur le territoire de la municipalité. 

4.2.1,L'affectation agricole (A) 

La densité d'ocupation dans l'affectation agricoie est r'aibie, 
compte tenu de l'absence de services (égout et aqueduc) sur 
la plus grande partie de l'affectation ou de l'existence que 
de l'aqueduc sur  certa'ines routes. 

Les usages permis dans l'affectation agricole sont: 
- 

- 

Les exploitations agricoles .y c&pris la ou les résidences 
qui y sont rattachées: 
les exploitations forestières et sylvicoles; 

transformation des . produits agricoles et forestiers: 

- i 

. -  les industries légères reliées à l'exploitation et à la 
i 

i - les comerces agro-forestiers; 

! - les sites d'extrac'tion (carrières, sablières) ; 
- les résidences de basse densité: 

- les si.tes de protection du patrimoine bâti et naturel: 
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- les sites de protection d'habitat faunique; 
- les sites de récréation extensive; 
- les commerces de gros et de détail reliés à l'exploitation 

agricole et forestière; 
- les résidences de villégiature. 

4.2.2 L'affectation résidentielle (H) 

L'affectation résidentielle se divise en trois densités: 
1- l'affectation résidentielle basse densité (H,) comprenant: 

- unifamiliale isolée; 
- unifamiliale jumelée; 
- unifamiliale en rangée; 
- 

... 

maison-mobile (à Sainte-Gertrude' et Gentilly seule- 
ment) ; 

2- l'affectation résidentielle moyenne densité (HJ compre- 
nant: 

- unifamiliale en rangée; 
- bifamiliale'isolée, jumelée et en rangée; 
- trifamiliale isolée, jumelée et.en rangée; 

3- l'affectation résidentielle forte densité (€&) comprenant: 

- 
- multifamiliale de 4 logements et pius, isoiée, jumeiée 

l'affectation résidentielle moyenne densité (h); 

et en rangée; . 

Il est à noter que l'on peut retrouver une mixité dan% 
l'affectation résidentielle. 

Les usages des affectatims commmautaires P, (institution- 
nelles et administratives) et Pr (conservation) peuvent se 
retrouver selon les besoins, dans l'affectation résidentielle. 

De plus, l'affectation résidentielle comprend des superficies 
où seront obligatoires des plans d'aménagement- d'ensemble. 
Ces superficies seront spécifiées au plan de zonage de la 
Ville. 
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Finalement en fonction des articles 21.2.4, 21.2.6 et 21.3.2 
du schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour qui 
reconnaissent dans l'affectation AG-1-FO: 

les droits acquis et les privilèges découlant de la Loi 
sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c.P- 
41.1) : 

les aires résidentielles déjà construites à 1"adoption du 
schéma et les aires jouissant de la présence des réseaux 
d'aqueduc et d'égout: 

la villégiature et le résidentiel sur des terres jugées 
non éxploitables et ne nuisant pas à la fluidité des 
routes régionales: 

des affectations résidentielles (H) sont reconnus en 
périphérie iBmédiate du périmètre d'urbanisation de Bécancour 
(entre l'autoroute 30 et la rue Desormeaux) et de la 
Seigneurie Godefroy (à l'embouchure de la rivière Godefroy). 



58 

4.2.3 L'affectation cornmerciale (C) 

L'affectation cornerciale de toute densité comprend les usages 
suivants : 

Les comerces de détail et de services, les cmerces 
artériels légers, les cornmerces artériels lourds et les 
services pétroliers. Notons que les comerces artériels lourds 
et les services pétroliers sont autorisés qu'aux endroits pro- 
pices, par exemple le long des routes importantes et 
autoroutes et à distance, si possible, des zones résidentiel- 
les. si non, une zone tampon est aïors nécessaire pour 
amoindrir leurs présences. 

De plus, l'affectation cowerciale comprend, selon les 
caractéristiques et la compatibilité du milieu, l'affectation 
résidentielle (H) et l'affectation conmunautaire (P). 

Finalement, en fonction des articles 21.2.4, 21.2.6 et 21.3.2. 
du schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour qui 
reconnaissent dans l'affectation AG-1-FO: ' 

a) les droits acquis et les privilèges découlant de la Loi 
sur la protection du territoire agricole (L.R.Q.. c.P- 
41.1); 

b) les aires de développement déjà construices au moment Ye 
l'adoption du sch* et les aires jouissant des réseaux 
d'aqueduc et d'égout; 

- 

c) certaines formes de c-rces; 

des affectatias cormerciales sont reconnus aux endroits 
suivants: 

1. De part et d'autres du boulevard Port-Royal (près de . 

l'autoroute 30); 

2. De part et d'autres du boulevard des Acadiens (près du 
chemin de fer à %-Grégoire; 
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3. Sur une partie du lot 88 , de part et d'autre du boulevard 
Bécancour à l'entrée de St-Angèle de Laval; 

4 .  Le long de la rue Désilets à Bécancour. 

4.2.4 L'affectation industrielle (1) 

L'affectation industrielle (1). de toute densité, comprend 4 

sous-affectations: 
-- . .  

1- L'affectation industrielle (1,) comprend: 
les exploitations forestières et sylvicoles en dehors 
des périmètres d'urbanisation: 

- 

- les industries lourdes sur les propriétés de la 
S.P.I.P.B., d'Hydro-Québec et d'E.A.C.L.; 

- les industries légères; 

- les usages de l'affectation carnierciale (C) (sauf 
l'affectation résidentielle (H)) reliés auxbesoins des 
industries ou à la mission de la S.P.I.P.B., d'Hydro- 
Québec et d'E.A.C.L.; 

- les sites d'extzaction (carrières et sablières) hors 
des périmètres d'urbanisation; 

- les sites de protection d'habitat faunique; 
- l'affectation commmautaire (P) (sauf l'habitation) 

lorsque reliée aux besoins des industries ou à la 
mission de la S.P.I.P.B., d'Hydro-Québec et(1'E.A.C.L. 

- 
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2- L'affectation industrielle de dépôt de déchets (IJ 
comprend les sites de dépôt de déchets dangereux, spéciaux 
et secs. 

3- L'affectation industrielle de dépôt, de traitement, 
d'élimination et d'enfouissement de déchets dangereux, 
spéciaux et secs (5). 

4- L'affectation industrielle de dépôt de déchets domestiques 
(1,) * 

Il peut y avoir mixité entre les 4 sous-affectations mais 
uniquement sur les terrains exclus de la zone agricole et 
situés entre le haut du tallus du 2ème rang du Fief Cournoyer, 
la limite des secteurs Bécancour et Gentilly, la limite du 
rang des terres de travers du Fief Cournoyer. la limite de la 
zone agricole et la rue Louis-Riel. 

Finalement, en fonction des articles 21.2.4, 21.2.6. et 2ï.3.2 
du schéma d'aménagement de la M.R.C. de Bécancour qui 
reconnaissent, dans l'af5ectation AG-1-FO: 

a) les droits acquis et les privilèges découlant de la Loi 
sur la protection du territoire agricole (L.R.Q., c.P- 
41.1): 
les aires de développement déjà construites au moment de 
l'adoption du schéma et les aires jouissant de la présence 
des réseaux d'acqueduc et d'égout: 

b) 

- . 

c) certaines formes d'industries: 

Des affectations industrielles sont reconnues aux endroits 
suivants: 

1. dans le pérxetre délimité par l'autoroute 5 5 ,  l'autoroute 
30, le lot 66 du cadastre de Saint-Grégoire- et le 
boulevard Bécancour à St-Grégoire: 

sur une partie des lots 133 et134 au bout de la rue des 
Châtaigniers à St-Gertrude. 

2. 
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4.2 :5 L'affectation communautaire (P) 

L'affectation communautaire (P) se divise en 4 sous-affecta- 
tions de toute densité: 

1- l'affectation comunautaire institutionnelie et ad- 
ministrative (Pi) soit, par exemple, les églises, hôpitaux, 
H.L.M., résidences pour personnes âgées, cimetière, 
institution d'enseignement, édifices d'organismes publics 
et parapublics, caisses populaires; 

2- l'affectation coanminautaire récréation (P2) soit, par 
exemple, les parcs jardin communautaire, golf et site de 
récréation, centre conmunautaire, bibliothèque; 

3- l'affectation conmunautaire utilité publique (P3), soit 
les centres de distributions téléphoniques, des centrales 
ou sous-station de distribution électrique, les usines de 
filtration, les usines d'assainissement etd'épuration et 
les puits corammautaires de captage d'eau; 

4- l'affectation coannmautaire consenration (P,) , soit les 
parcs écologiques, les réserves écolügiyÿss et les h î t i -  
ments patrimoniaux- 

- 

Il  peut y avoir mixité entre les 4 sous-affectations 
conmunautaires. 
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! 

4 . 3  Les principes généraux d'aménagement 

Le plan d'urbanisme représente un travail de concertation 
entre.les divers intervenants sur cette richesse qu'est le sol. 11 
est donc essentiel qu'on le respecte et si une modification était 
nécessai're avant cinq ans, qu'elle soit étudiée en profonaeur par 
le Comité consultatif d'urbanisme. Les principes généraux d'aména- 
gement sont les suivants : 

. I  , 

1- Respect. et amélioration de la qualité de vie des résidants 
La mise en application de ce principe sera renzue possible 
par l'identification des affectations du territoire, tant 
en milieu agricole qu'en milieu urbain. De plus, pour ce 
dernier, le respect et l'amélioration de la qualité de vie 
dépendent du juste partage' des espaces réservés aux 
diverses fonctions urbaines (habitations, conmerces, 
parcs, etc.) tout en évitant les frictions entre elles. 

2- Protection et mise en valeur des ressources du milieu 
naturel 
Lamunicipalité possède des éléments naturels intéressants - 
offrant des potentiels à plusieurs niveaux tels les sols 
agricoles, les forêts et les cours d'eau. L'environnement 
de ces différents milieux doit être protégé de toute im- 
plantation inccinpatible avec la nature même de ceux-ci. 

3- Respect des orieqtations r6gionales exp rimées par la 
M.R.C. 
Le processus de planification du territoire de la Ville 
de Bécancour prend sa base dans le schéma d'aménagement 
de la M.R.C. de Bécancour, élaboré en collaboration par 
L'ensemSle des municipalités membres. Le respect des 
orientations régionales est donc primordial et entre dans 
la logique du travail déjà amorcé. 
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4.4 Les interventions particulières 

Le plan d'urbanisme établitun programne d'interventions définissant 
les projets à réaliser afin d'atteindre les objectifs exprimés par les 
grandes orientations d'aménagement. ' Quatre interventions générales sont 
importantes soient: 

- l'amélioration de l'éclairage public dans les noyaux 

- l'amélioration, avec la collaboration du ministère des 

- l'assainissement des eaux usées. - 

urbain; 

Transports, de la voirie tertiaire; 

le soutien du développement durable sous tous ces aspects 
et de la protection de l'environnement. 

Les interventions par secteur sont les suivantes: 

! 

4.4.1 Secteur Saint-Grégoire 

Interventions prioritaires : 

- Réaménager la place de l'église et le parc central' situés 
entre l'église et l'école. 

- Restructurer le réseau routier en assurant une meilleure 
' . de,sserte au centre du village, à'.proxhité du parc des 

loisirs et en aménageant des aires de stationnement. 

- Entreprendre le .. programne de revitalisation du pôle 

. .  

ceptrsl. 

. - . Appliquer des. plogramoes. de restauration résidentielle et 
de .rénovati&"de' fa$a&'au coeur du village et prioritai- 
re;ow.t suc les boulevards de,s Acadiens et Port-Royal. 

- Finaliser le réseau pédestre sur les grandes' arteres 

.... ~ ., . 

(boulevard Port-Royal et des Acadiens). . .  



, 

, 
l 

6 4  

Autres interventions: 

- Encourager la mise en place d'un marché agricole public. 

- Donner une vocation résidentielle aux terrains situés & 
l'arrière de l'église et de l'école tout en préservant 
l'es-mce nécessaire pour iui parc municipal important. 

- Protéger le patrimoine kbilier surtout au coeur du 
village. 

- Favoriser la mise en place de nouveaux parcs de voisina- ... 
ge . 

- Préserver la voie du CN à des fins de rue. 

4 . 4 . 2  Secteur Précieux-Sang 

interventions prioritaires : 

- Aménager le boulevard Danube afin de mettre en valeur son 
caractère de voie panoramique et améliorer la desserte 
entre Précieux-Sang et l'autoroute 30. 

Autre intervention : 

- Compléter l'aménagyent du parc de l'école. 

Améliorer l'accès de la route menant au pont couvert. - 

.. 



! 
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, 

4 . 4 . 3  Secteur Sainte-Angèle 

Interventions prioritaires : 

- Aménager des espaces de stationnement sur le boulevard 
Bécancour surtout à l'entrée ouest du secteur. 

Aménager le quai de Sainte-Angèle à des fins touristiques. - 

Autres interventions : 

- Réorganiser la zone comnerciale à proximité du quai de 
.: Sainte-Augèle. 

- Structurer le réseau routier de façon à assurer un lien 
entre les différents ilôts résidentiels. surtout dans le 
secteur arrière du village. 

- Mettre en valeur le mnt Bénilde et assurer sa liaison 
avec le quai de Sainte-Angèle via l'emprise du Canadien 
National. 

Structurer la place de l'école actuellement. - 

4 . 4 . 4  Secteur Sainte-Gertrude 

Interventions prioritaires : 

- Créer un nouvel axe de desserte à l'ouest de la zoue in- 
dustrielle entre la caserne des pompiers et la rue des 
Pins. 

- 
- 

- Structurer le noyau industriel et comnercial de façon à 
rébuire a-; &&cwm la pollution SOUS toutes ses formes. 
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Autre intervention : 

- Consolider le développement résidentiel de la rue des Chê- 
nes en limitant notament l'expansion de la zone de 
maisons mobiles. 

Interventions prioritaires : 

- Réaménager les espaces vacants près de l'Hôtel de Ville 
et du garage municipal 2 des fins publiques et commau- 
taires. 

- De concertation avec les paliers gouvernementaux et les 
personnes impliquées, sécuriser les berges et les 
superficies périphériques de la rivière Bécancour afin de 
minimiser les risques d'inondation et d'érosion et leurs 
conséquences inhérentes. 

- Contrôler la construction dans les zones d'inondation le 
long de la rivière Bécancour. 

Aménager les berges de la rivière Bécancour afin d'assurer 
une continuité entre l'ile Montesson, les espaces verts 
près de l'Hôtel de Ville et les centres commautaires. 

- 

Autres interventions:.: 

- Préserver une zone transitoire d'usages entre le Parc 
Industriel et la limite .d'expansion du périmètre 
d'urbanisation de Bécancour de façon à minimiser les 
impacts négatifs et la poiiution sous toutes ses foriiies. 
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Favoriser le développement récréo-touristique de la 
rivière Bécancour. 

Encourager la création d'un espace 'vert à l'ile Montesson. 

Favoriser la construction d'un complexe sportif multifonc- 
tionnel. 

Favoriser la création de deux pôles cornerciaux: un à la 
sortie est du pont de Bécancour, l'autre du côté de 
l'autoroute 30 dans le prolongement de la rue Désilets. 

Rehausser la qualité visuelle du site du garage municipal. 

Réaménagement et amélioration de l'avenue Nicolas-Perrot 
entre l'autoroute 30 et le boulevard Bécancour. 

4 . 4 . 6  Secteur Gentilly 

Interventions prioritaires : - Entreprendre le réaménagement du pôle central y compris 
la place de l'église et les terrains adjacents en y 
effectuant un traitement architectural, en facilitant la 
circulation, le' stationnqent et la livraison, et en 
créant une ambiance comnerciale animée. 

i - Accentuer les dévefoppemencs cotmuerciarix aux e=tr&es est 
et ouest du secteur Gentilly, en créant notamnent une 
nouvelle desserte routière (continuité de la rue Centaur  
et la rue de l'Albatros). 

Aménager un parc en bordure du fleuve Saint-Laurent dans 
le prolorigaect de l'avenue des Hirondelles. 

~ 

- 
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Autres interventions : 

- Maintenir la diversité de la typologie résidentielle. 

- Augmenter la qualité architecturale et esthétique des 
nouvelles constructions. 

- ~ z ï î r i s o r  tz mise en place de nouveaux parcs de voisinage. 

- Aménager et protéger les éléments patrimoniaux et archi- 
tecturaux sur l'avenue des Hirondelles et plus particuliè- 
rement le cimetière, ainsi que le Moulin Michel. 

- 'Acquérir des terrains dans la zone industrielle prévue. 
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ANNEXE I 

PROGRAMME TRIENNAL DES TRAVAUX PERTINENTS 
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Munlclpallt& VILLE DE BECANCOUR w im OBo9i.phmml 
(Nom dRclel) 

PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 
ANNÉES 1991-1992-1993 

Page 1 

PT-1 

etat des depenses par projet 
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1992 1993 
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au31112180 . 199, 
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i l )  SI 18 Isblesu comprend plus <une page, ne pu3 Inxdre de iolaux padIeI8. 
Imwnanr: On doil s'assurer que 18 toial de chsque mlonne wt le meme sur les tableaux PT.1, PT.2 e l  PT.3. 
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Page 2 
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.Page 3 
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Page 4 
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1295. avenue Nicolas-Perp?& Bécancour 
i (Québec) GOX 1BO - T ë '  '%ne: (819) 294-6500 
! Télécopieur: (819) 2 9 4 - 6 5 ~ '  

Vlllr DE 
1 B b N C O U R  

REGLEMENT N W E R O  470 

Règlement concernant le plan 
d'urbanisme. 

CONSIDERANT que le Conseil municipal juge à propos et dans l'intérêt de 
la Ville de Bécancour d'adopter un plan d'urbanisme; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été régulièrement donné par'monsieur 
le Conseiller JaCques Blondin à la séance du 3 décembre 1990; 

CONSIDERAKT qu'une consultation sur le projet de règlement a été tenue 
les 24, 28 et 29 janvi.er 1991 et le 12 féurier 1991. 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE BECANCOUR EDICTE CE au1 SUIT: 

ARTICLE 1 

Le Conseil municipal adopte le plan d'urbanisme ainsi que la cartographie 
d'accompagnement (plans numéros 1 à 7) pour son territoire, tel que 
préparé par la firme "Le Groupe Sogestec Inc.", le tout montré à l'annexe 
1 du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE II 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

_ .  

ADOPTE LE 25 MARS 1991 PAR LA RESOLUTION N W E R O  91-146. 



1295. a~enue Nicolas-Perroi. Sécrncaur 
(Québec1 COX 1SO - ?>>,hone: 18191 291-6500 
TClécaoieur: 18191 294.. 

Règlement modifiaut le plan 
d-arbanisme afin de permettre. 
dans l'affectation caiinrmautaire. 
les bnreanr d'affaires et de 
pmfessiomuels wiquement dans les 
pé-tres d'urbanisation. 

CONSIDFRANT que le Conseil municipal juge à propos et dans 
l'intérêt de la Ville de modifier son plan d'urbanisme; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion a été régulièrement' donné par 
Monsieur le Conseiller. Gilles Comeau à la séance régulière du 7 
octobre 1991; 

LE CONSEIL DE LA V3ï.i.E DE BECANCOUR EDICTE CE QUI SUIT: 

1. L'article 4 . 2 . 5 ,  page 61 du plan d'urbanisme de la Ville de 
Bécancour, tel qu'adopté par le règlement numéro 470 est 
modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant; 

«L'affectation comautaire (P) peut inclure uniquement 
dans les périmètres d*urbanisation, les bureaux d'affaires 
et de professionnels.» 

2.  Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

ADOPTE LE 16 DÉCEMBRE 1991 PAR LA RESOLUTION NUMER0 91-616. 

---- 

9. ;Pi>&, 
France Leclerc, Assistant-greffier 



1295. avenue NicolilCPI ', Bécancaur 
(Québec) GOX IBO -. 
Télécopieur: (819) 294-b335 

aone: 1819) 294-6500 

Règlement modifiant de nouveau 
le plan d'urbanisme afin de 
créer m e  nouvelle affectation 
1 (dépôt de déchets spéciaux) 
e2 de l'autoriser sur rme par- 
tie des lots 64 et 65. secteur 
Çt-Grégoire. 

CoüSIDlWNT que le Conseil municipal juge à propos et dans l*intérêt 
de la Ville de modifier son plan d'urbanisme; 

CoNSIDf$RANT qu'un avis de motion a été donné le 21-04-92 par 
Monsieur le conseiller Gabriel Comings: 

LE COWSEIL DE LA VLLLG DE B!&XiCoUX ÉOIGTE CE QUI S m T  : 

1. Le texte du plan d-urbanisme de la Ville de Bécancour, tel 
qu-adopté par le règlement numéro 470 est de nouveau modifié corne 
suit : 

par le remplacement. du chiffre a4>1 par le chiffre ((5)) 
à la première ligne du premier alinéa de l'article 
4.2.4. page 59: 

par l'ajout du nouveau paragraphe 5 suivant à la fin du 
premier alinéa de l'article 4.2.4. page 60 : 
a5 - L'affectation industrielle de dépôt de déchets 
spéciaux (19 .N 

a) 

b) 

2.  Le plan d'urbanisme no. 7 daté de mars 1991 à l'échelle 
1:20000 est modifié en permettant l'affectation 15 sur une partie 
des lots 64 et 65 du cadastre de Çt-Grégoire. secteur St-Grégoire. 
entre la m e  Gauthier et l'emprise de l'autoroute 30. le tout tel 
que montré à l'annexe 1 du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

3. Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

ADoPTB LE 15 JUIN 1992, PAR LA RÉÇOLUTION No 92-269. 

Pd- 
s ,  Maire 

C3-h- 
France Leclerc, Assistant-Grettier 



CONSn>hAWI que le Conseil municipal juge à propos et dans l'intérêt de la Ville de 
modifier son plan d'urbanisme; 

CONSlIItKART qu'un avis de motion a été danné le 8 septembre 1992 Par M. le Conseiller 
Henri Boudreau. 

l0 Le règlement numéro 546 intitulé "Règlement modifiant de nouveau le plan 
d'urbanisme afin de créer une nouvelle affectation 1, (dépôt de déchets spéciaux) 
et de l'autoriser sur Une partie des lots 64 et 65, sectenr St-Grégoire" est 
abrogé. 

2 O  Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE: LE s OCTOBRS 1992 PAR LA RESOLUTION 

&RO 92-454. 

J an uy Dhois, Maire %3 
- 

R 17, I P PPAA- 
Leclerc, Assistante-greffière 



Rédement modifiant le vlan 
d.arbanisme dans le sec- 
PrélleUr-Sang afin d'agrandir 
l'affectation upme 'rciale à 
même l'affectation résiden- 
tielle sur une partie du lot 
695 dn cadastre officiel de 
la paroisse de Notre-Dame-de- 
la-Nativité-de-Bécanwurt 

CONsmÉWJiT que le Conseil municipal juge à propos et dans 
l'intérêt de la Ville de modifier son pian d'urbanisme dans le 
secteur Précieux-Sang; 

CONSmÉWJiT qu'un avis de motion du présent règlement a été 
régulièrement donné par Monsieur le Conseiller Gabriel Cumnings à 
ia séance du 7 juin 1993; 

LE CONSEIL DE L11 VILLE DE BECANCOIAI ÉnICTE CE QUI SOIT: 

1. Le plan numéro 5, a l'échelle 1:2500. du plan d'urbanisme de 
la Ville de Bécancour. telqu'adopté par le règlement numéro 4 7 0 .  
est remplacé par le nouveau plan numéro 5 ,  tel que montré à 
l'annexe 1 du présent règlement, pour en faire partie intégrante. 

2 .  Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE LE 7 SEPTEMBRE 1993 PAR LA RÉSOLUTION- 

N W R O  93-416 

~p*h.14&9,  g.&ce., 
*ce Leclerc, Assistant-Greifrer 



A N N E X E  1 

(ARTICLE 1) 



1195. avenue Ni~ol3s-Wh-pl. Bécancour 
iQuébeo GoXiBo- ..phone: $8191 291-6500 
Télécopieur: 16191 84.b535 

R&gleaent tmdifiamt le plan 
d'urüauiane dans le secteur 
Bécancour afin de tmdifier 
m e  mrtie de l'affectation 
mmmërciale sur Une partie du 
lot 486 da cadastre officiel 
de la Daroisae de Notre-Dame- 

en créant m e  nouveïïe affec- 
tat ion résidentielle 

WNSmÉRANT que le Conseil municipal juge à propos et dans 
l'intérêt de la Ville de modifier son plan d'urbanisme dans le 
secteur Bécancour; 

CONSID- qu'un avis de Motion du présent règlement a 6th 
régulièrement doMé par Monsieur le Conseiller Jean-Marie DioMe 
à la séance du 7 juin 1993; 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE B É C A N C O ~  É D I ~  CE pm SUIT: 

1. Le plan nu..éro 2 ,  a l'échelle 1:2500. du plan d'urbanisme de 
la Ville de Bécancour. tel qu'adopté par le réglenent numéro 470. 
est remlace mr le nouveau vlan numero 2 .  tel aue montré à 
l'annexé 1 du présent règlement, pour en faire partie intégrante. 

2 .  Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

ADOPTE LE 7 SEPTEMBRE 1993 PAR LA R!&OLUTION 

"ÉRO 93-418 

/J n ,bl,fi y 4 A  E., Q , 
te Leclerc; Assistant-Grettier 



i 

I 

A N N E X E  1 

(ARTICLE 1) 



RèglamonC modifiant 1s plan 
d'urbani- dans 10 sactour 
Béeancour afin ' da modifier 
l'affsctation r6nidentislle 
sur l a  lot 731-19 et ma par- 
tie du lot 731-10 du cadastra 
officiel do la prroisso da 
Uotr's-D--ds-~-Nativit6~- 
B6cancoUlt en cr6911t. une nou- 
velle affectation ccrmmu~au- 
taire 

COUSID- pu. 1. Conseil municipal juge à propos et dans 
l'int6r6t de la Ville do modifier son plan d'urbanisme dans le 
s.ct.ur Bésansour; 

COUSID- p'un avis do motion a 6t6 donné par M. Cabriol 
Cumnings 10 16 juillet 1993; 

rn CousÉWmcE t 

xs COUSEIL DE IA vui~ig DE -com BDICTE CE QUI SUIT: 

1. La plan n d r o  2, à l'&halle 1:2500, du plan d'urbanisme da 
la Ville de B6cancour. tel p~'aüopt6 par IO règlement nvmPr0 470, 
est rsmplacb par la neuveau plan n d r o  2 ,  ta1 pus montr6 h 
l'annsre 1 du pr6sant règlsment, pour en faire partie intdqrnnts. 

2. La pr6ssnt règlemont entre en vigueur solon le Loi. 

ADOPd LE 9 AO& 1993 PAR LA RéSOLQTION 

M R O  93-367 



A ' N N E X E  I 

(ARTICLE 1) 



1295, avenue N i d i  ' 
(Québec] GOX ?BO - 
TClfcaaieur: 18191 294-0535 

'~01, Bfcuncaur 
;léphoie: (819) 294-6500 

I 

- 
L 3 W & S : # h  A2. 
France Leclerc, Assistant-Grettier 

wtïs- que le Conseil munifipal juge à propos et dans 
I'intérêt.de la Ville de modifier son plan d'urbanisme; 

aasmbmr 
Conseiller Jean-Marie Dionne le 27 septembre 1993; 

qulun avis de motion a été donné par Monsieur le 

rs- 
LE CCUSKU m I.AV?I.I,E DE BÉcaRooror É D I ~  CE pur SUIT: 

1. 1 Le présent règlement abroge le règlement numéro 589. 

' 

2. ' Le &sent règïem+ entre en vigueur selon la Loi. 

ADOPTÉ LE 6 DÉCEMBRE 1993 PAR LA RÉSOLUTION 

N m h O  93-552 



7295, wivegue Nicol' ' ~ 0 1 ,  Béçancaui 
[Québec) GOX 1EO 
Télécopieur: (879) 2944535 

Cléphone: (819) 2946500 
. .  

ùèpi-t abmgeant le rëgle- 
ment d m  591 iutitnlé . 
Tèelement B i s n t  le 

lot. Lü6 da cadastrë officiel 
de la pamisse de Notre-Damc- 
de-la-Aativité-de-Bécanconrt. 

. .  

UnisrntBbm que' le ,.Conseil municipal juge à propos et dans 
l'intérët de la Ville de modifier son plan d'urbanisme: 

gu'u~i avis de motion' a été donné par MFsieur le 
Conseiller Jean-Marie DiDane le 27 septembre 1993; 

. .  
w WNSÉQUEiCE 

XX WïiSElJ, DE LA -'DE Bk4NWUR ÉoICTFi CE Qüï SüïT: 

1. Le présent: règlement abroge le règlement numéro 591. 

2. Le prësent règlement entre,en vigueur selon la Loi. 

ADOPTÉ LE 6 DÉCEMBRE 1993 PAR LA RÉSOLUTION 

NUMÉRO 93-553 



i 

Rèalement modifiant le thle- 
meOt n d r o  470 concernmE le 
plan d'urbanisme afin d.e 
créer une nt.niveiie affecta- 
tion résidentielle (H> toute 
densite sur une pa'kiie des 
lots 87 et 88 du cadastre 
officiel de Ia oamisse de 
Ste-&&le-de-Lavàl, le long 
du fleuve 

CONSIDWNT que. le Conseil micipal juge à propos et dans 
l'intérêt de la Ville de modifier son règlement de zonage numéro 
334; 

CoNsIDERAFpp q u 3 4  avis de motion a été régulièrement donné par 
Madame la Conseillère Camen L. Pratte à la séance du 5 décembre 
1994; 

ï23 CONSER DE LB.VïLLE DE. &CANCOW &DICTE CE QUI SUIIT: 

1. Le dan d'urbanisme numero 3 .(secteur .Ste-Angèle-de-Laval) 
à l'echelie 1:2500, du règlenent concernant Le pl& d'ur5anisce 
numéro 4 7 0  esc rexplacé par le nouveau pleu d'urbanisme nwnéro 3 ,  
& la néFe échelle. :el axe nontré i l'annexe 1 Dour en faire Dartie - __ ... ~ _ . _ ~ ~ ~  
intégrante du préseu; Fèglement. 

2. Le présent règlement entre en vigueur selon- la Loi. 

.. . . 

bop& LE 9 JANVIER i995 PAR LA PSSOLUTION; 

NU&0~95-017 . 

. .  

. .  

Dùùois, maire . 

-) 
c ec c, gretiier 



i 

! 

- A N A E X E  1 

(Article 1) 



. 1295, avenue Nicot.. :eirot, Ville de B ~ E B ~ C O U ~  
(Québec) GOX 160 Téléphone: (819) 29+6500 

, ' Telécopieur: (8191 294-6535 

Règlemat modifiant l e  plan ***L-ePm *= ===te.&- s.= 
Fr€€ire afin d'agranùir 

ectation résidentielle 
CE) B &due une partie de 
l'affectation a ricole (A), 
le long du boule- port- 
Royal 

CONSIDdRANT que le Conseil municipal juge ?a propos et dans 
l'intérët de la Ville de modifier son règlement concernant le plan 
d'urbanisme numéro 470: 

CONSIQ&U"P qu'un avis de motion a été régulièrement donné par 
monsieur le conseiller Henri Boudreau à la séance du 5 septembre 
1995; 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE B ~ N W J ~ X  bICTE CE QUI SUIT: 

1. Le plan ?.'urbanisne nméro 4 du secreur St-Grégoire, a 
i'hcùelle 1:2503, est remplacé par le nouveau plan d'urbanisme 
numéro 4 à la m b e  échelle. tel aue montré à l'annexe 1 DOW faire 
partie intégrante du présent règlement. 

2 .  , Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi 

ADOPTg 4 DgCEMBRE 1995 PAR LA R!hLUTION 

-0 95-502 

~ 

Maurice Richard, maire 



A N N E X E  1 

(Article 1) 



*. 
1295, awnue u-Permt, Ville de B b n m u i  I , 
(Quekl  COX 1 d Teiephone : (81 9)  294-6500 

TélbpTeur : (ô191 2944535 

RkGLEMENT NUM$RO 908 

Reglement modifiant le rzgiement 
numéro 470 concernant le Plan 
d'urbanisme, secteur Sainte, 
Angeie-de-Laval 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal juge à propos et dans I'intérêt de la Ville 
de nodifie: SG:: P!z:: U'xbz::isme; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été régulièrement 
donné par madame la conseillère Lise Blanchette, à la séance du 3 décembre 2001; 

ENCONSÉQUENCE 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE BÉCANCOUR ÉDICTE CE QUI SUIT: 

Article 1 

La cartographie numéro 3 <( Plan d'urbanisme )> à l'échelle 1 : 2500 pour le secteur 
Sainte-Angèlede-Lava! est modifiée pour incorporer une partie de l'affectation H 
(< Résidentielle n dans l'affectation A <( Agricole >) sur une partie des lots 80, 82, 82-2. 
et 83-2 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Angèlede-Laval, ie tout tel que 
montré à llannexe I qui fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTE LE 14 JANVIER zoo2 PAR LA RÉSOLUTION NUMÉRO 02-008. 

Maurice Richard, maire 

1 
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ANNEXE 1 
Article 1 

. .  

. .  . .  


